
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 15 NOVEMBRE 2023

Adopté en séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2023

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :
 
Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras
 
Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 9 novembre 2023

PRÉSENTS :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier  PARIS,  Evelyne  DONZEAUD,  André  MOUSTIÉ,  David  DELIGEY,  Ludovic  DUCOURAU,
Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal  DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,
Mireille  MAZURIER,  Corinne  GAUTIEZ,  Mélanie  JEAN-JEAN,  Michelle  LOUSSOUARN,  Fabienne
LEHEUDÉ,  Sylvie  BANSARD,  Jean-Pierre  PETIT,  Kévin  LANGLADE,  France  NORMAND,  Michel
DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION     :  

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
André MOUSTIÉ donne procuration à Magdalena RUIZ (à partir DEL 2023-11-08)
Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS
Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Evelyne DONZEAUD ( à partir DEL 2023-11-13 )
Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie JEAN-JEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSÉS

Maxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance
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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 NOVEMBRE 2023

DÉCISIONS MUNICIPALES prises en application de l’Article L.2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2023-11–01 Modification des statuts de l’EPIC Gujan-Mestras Développement

2023-11–02 Convention d’occupation temporaire du domaine public portant exploitation d’un 
circuit de promenade à dos d’ânes 

2023-11–03 Renforcement du dispositif saisonnier de Gendarmerie 2023 - convention avec la 
ville de Biganos

2023-11–04 Mise à jour du règlement intérieur de la médiathèque Michel Bézian

2023-11–05 Rapport d’activités 2022 du SDEEG

2023-11–06 Désignation d’un référent déontologue pour les élus de la ville de Gujan-Mestras

POLITIQUE DE LA VILLE ET TRAVAUX

2023-11–07 Avis sur la demande de projet de défrichement du SIBA pour la construction d’une
unité de gestion des sédiments issus des dragages du Bassin d’Arcachon située

sur le territoire communal

2023-11–08 Offre de concours pour la réalisation d’un plateau surélevé sur la RD650 à la limite
avec la commune du Teich

2023-11–09 Signature d’un protocole d’accord transactionnel avec la société AXIMA CONCEPT–
Marché public n°2020-084 – Lot 12

2023-11–10 Signature d’un protocole d’accord transactionnel avec la société INÉO AQUITAINE-
Marché public n°2020-083 – Lot 11

2023-11–11 Convention entre la commune et Orange relative à l’enfouissement du réseau de 
communications électroniques allée des Places (entre allée du Mayne et allée de 
Neyra)

2023-11–12 Signature  d’une  convention  d’exploitation  avec  l’Office  National  des  Forêts  
(phase n°2)

FINANCES     

2023-11–13 Débat d'Orientations Budgétaires pour l'année 2024 Ville – Port de La Hume
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RESSOURCES HUMAINES

2023-11–14 Rapport social unique et rapport de situation en matière d’égalité femmes-hommes
2023-11–15 Tableau des effectifs des postes budgétaires permanents et création de postes 

budgétaires pour des emplois non permanents

Marie-Hélène DES ESGAULX procède à l'appel des conseillers municipaux et précise que Bruno
DUMONTEIL, France NORMAND et Maxime KHELOUFI ne sont pas arrivés.
Elle désigne Kévin LANGLADE en tant que secrétaire de séance.

Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption du procès-verbal du conseil municipal du 27
septembre 2023 qui est approuvé à l’unanimité.
Elle informe de l’arrivée de Bruno DUMONTEIL.

INFORMATIONS DU MAIRE

Marie-Hélène DES ESGAULX : « D’abord un point tempêtes si vous voulez bien, parce que
c’est vrai que ce que nous avons connu en début de mois, tout le Bassin d’Arcachon d’ailleurs,
nous avons été touchés par deux tempêtes successives, Ciaran et Domingos. Notre ville a subi
quand même de fortes intempéries qui ont nécessité près de 170 interventions de la part de nos
services techniques pour principalement des arbres,  branches au sol,  des jardins ou garages
inondés. Je tiens à souligner l’intervention très rapide et efficace de nos services techniques pour
dégager et sécuriser les voies au plus vite pendant et après la tempête Domingos. Ils ont été à
pied d’oeuvre également toute la semaine dernière pour permettre l’accès à la Chêneraie et au
complexe Chante-Cigale. Le site du complexe sera prêt pour accueillir la 49ème édition du cross
du Sud-Ouest, Jean-Jacques, et je vous invite à participer nombreux à ce bel évènement sportif.
Je précise également que la ville sollicite la demande de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle pour les dégâts provoqués par les inondations et les actions de la mer ayant frappé les
professionnels de la mer situés sur le territoire de Gujan-Mestras. C’est une déclaration de prin-
cipe et je le dis sous le contrôle de Ludovic et bien sûr de Mireille et de Kévin, que j’ai demandé
au président Olivier LABAN de me donner des éléments précis sur les dommages subis par nos
ostréiculteurs, mais par principe on a préparé cette demande.
Deuxième information importante, Xavier, tu pourrais nous parler du téléthon si tu veux bien. »

Xavier PARIS : « Oui quelques mots, mes chers collègues, sur le téléthon. Comme vous le sa-
vez maintenant la ville de Gujan-Mestras a été choisie par l’AFM téléthon et par France Télévision
comme ville ambassadrice, nous faisons partie des 4 villes ambassadrices choisies par l’AFM télé -
thon et par France Télévision. Nous en sommes fiers, je crois que c’est un honneur mais ça nous
oblige aussi. Donc nous travaillons beaucoup avec les agents d’ailleurs de la maison des associa-
tions, avec Jean-Jacques, sur le programme que nous allons concocter durant ces trente heures
de direct. Nous avons appris d’ailleurs le nom des animateurs de France Télévision qui seront pré-
sents durant ces deux jours, le vendredi et le samedi, donc c’est Jean-Baptiste MARTEAU et Chloé
NABÉDIAN qui seront eux les animateurs durant ce téléthon. Bien entendu moi je vous invite à
vous mobiliser, tous, à vous mobiliser, à mobiliser les gujanais pour participer aux différentes ani-
mations que nous avons prévues. Il y aura des temps forts bien entendu, il y aura un temps fort
le vendredi soir, un temps fort le samedi matin, le samedi après-midi. Samedi après-midi on orga-
nise une marche solidaire, il faut vraiment qu’un maximum de gujanais puisse participer à cette
marche, c’est sur inscription préalable, et nous allons diffuser d’ailleurs dans les boîtes aux lettres
d’ici la fin du mois, un programme beaucoup plus détaillé des animations que nous avons prévues
donc sur ces deux jours. Donc voilà, moi je compte sur vous mes chers collègues élus pour mobi-
liser donc les gujanais, il faut qu’on soit nombreux, le téléthon est une cause qui tient à cœur à
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Gujan-Mestras, qui tient à cœur aux gujanais. Nous avons fait le choix depuis plusieurs années
maintenant d’organiser le téléthon sur toute l’année pour essayer de collecter, parce que c’est
quand même l’objectif final c’est de collecter un maximum de fonds pour la recherche. Gujan-
Mestras d’ailleurs a été retenue, comme les 3 autres villes, parce que nous nous engageons pour
le téléthon depuis longtemps, c’est une sorte de reconnaissance et il ne faut pas que l’on déçoive.
Il faut vraiment qu’on atteigne les objectifs. On s’était fixé avec Marie-Hélène, Jean-Jacques, un
objectif de 40 000€, mais avant de savoir que Gujan-Mestras était ville ambassadrice, là il faut
absolument qu’on dépasse ces 40 000€ de dons. Je vous rappelle que l’année dernière nous
avions pu collecter 32 000€, il faut qu’on fasse beaucoup plus et je compte sur la mobilisation de
tous et de toutes. Merci ».

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien, voilà c’est important effectivement. Pas d’autre re-
marque de mon côté. »

Marie-Hélène DES ESGAULX propose l’adoption des  décisions municipales prises en applica-
tion de l’Article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  qui sont adoptées à
l’unanimité.

MODIFICATION DES STATUTS DE L’EPIC GUJAN-MESTRAS DÉVELOPPEMENT

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Par délibération en date du 18 septembre 2006, le Conseil Municipal de Gujan-Mestras a créé un
Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial - l’EPIC Office de Tourisme de Gujan-
Mestras-  doté  de  la  personnalité  morale  et  de  l’autonomie  financière,  conformément  aux
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2221-1 à 10
et R.2221-1 à 52.

Par délibération en date du 4 juin 2020, le Conseil Municipal de Gujan-Mestras a modifié les 
statuts de l’EPIC, devenu « Gujan-Mestras Développement », afin d’étendre son périmètre 
d’intervention avec la création d’un Office du Commerce et de l’Artisanat.
Gujan-Mestras Développement exerce deux missions principales :

- L’animation et le développement touristique
Office de Tourisme – Maison de l’Huître – Camping de Verdalle

- L’animation commerciale et économique
Office du Commerce et de l’Artisanat
En parallèle, Gujan-Mestras Développement porte administrativement et financièrement des 
manifestations et évènements qui contribuent à la notoriété de notre ville et à son attractivité 
touristique : les Jeudis de Larros, Gujan Thrillers Festival.
Une réflexion a été conduite en 2023 afin de renforcer la communication de l’EPIC autour d’un 
nouveau nom, d’une marque, dont l’identité sera déclinée sur l’ensemble des supports de 
communication des structures dont l’EPIC assure la gestion.
Ainsi, il vous est proposé que Gujan-Mestras Développement s’appelle dorénavant TERRA OSERA.
Ce nom met en avant deux éléments essentiels :

- L’ancrage identitaire de notre ville autour de l’ostréiculture et de ses 7 ports,
- La notion de territoire sur lequel l’EPIC est engagé au travers des missions qui lui ont été 

confiées.
Ce changement de nom implique une modification des statuts de l’EPIC. Ceux-ci, joints à la 
présente, se composent de 25 articles traitant des points suivants :
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- Les dispositions générales,
- Le conseil d’administration,
- Le Directeur
- La comptabilité
- Les procédures financières
- La gestion des biens
- Le contrôle de la ville
- Les dispositions diverses

Ainsi, après avoir pris connaissance des modifications apportées aux statuts de l’EPIC, il vous est 
demandé de bien vouloir :

- Approuver les nouveaux statuts de TERRA OSTRA.

Marie-Hélène DES ESGAULX indique que madame NORMAND est arrivée et propose le 
visionnage d’un clip, avant de voter, celui que nous avons vu au Miroir il y a quelques jours sur la
présentation de Terra Ostra.

Xavier PARIS : « Petite précision, au-delà du nom donc, Terra Ostra, vous remarquerez que 
chaque entité gérée par Terra Ostra est représentée par un symbole. Le soleil pour l’office de 
tourisme, le vase pour l’office du commerce et de l’artisanat, l’huître pour la maison de l’huître 
bien entendu et la tente pour le camping de Verdalle. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Et bien à la faveur de ce petit clip et des explications données
par Xavier je mets aux voix ce dossier. Oui ? Monsieur DUVIGNAC? »

Michel DUVIGNAC : « Oui je voudrais intervenir Madame le Maire. Je peux intervenir ?

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Je vous le demande ». 

Michel DUVIGNAC : « Une délibération pour changer le nom de l’EPIC qui ne changera rien
pour les minorités de ce conseil municipal toujours absentes de cet établissement public, et qui
sur le plan statutaire limite à deux les missions principales qui sont confiées à cet établissement
public : l’animation et le développement touristique, l’animation commerciale et économique. Si
ces deux missions sont bien reprises dans les statuts à l’article 3, il est écrit au paragraphe 4 de
cet article qu’il a en charge « le portage administratif et financier d’évènements contribuant à la
notoriété de la ville et à son animation touristique et culturelle ». Dès lors pourquoi ne pas mettre
en conformité ces deux documents ou y a-t-il une explication ? »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Xavier ? »

Xavier PARIS : « Je ne comprends pas trop votre question Monsieur DUVIGNAC. »

Michel DUVIGNAC : « Je vais vous la préciser si vous voulez bien. »

Xavier PARIS : « Oui. »

Michel DUVIGNAC : « Vous avez supprimé effectivement la partie culturelle dans la délibération
dans  la  mission  de  l’EPIC,  mais  vous  maintenez  ce  terme  dans  cet  article  3  paragraphe
4. Pourquoi ? »

Xavier PARIS : « Parce que c’est la réalité. Aujourd’hui c’est Terra Ostra qui porte sur un plan
administratif  et financier ces deux manifestations que sont les Jeudis de Larros et le festival
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Thrillers. Pourquoi, parce que ça nous a permis de cette façon d’avoir des recettes extérieures, je
pense à la participation par exemple du casino qui verse près de 100 000€ pour les Jeudis de
Larros. Si on n’avait pas fait ça la ville n’aurait pas pu percevoir cette manne financière, donc
vraiment on reste dans les mêmes missions qui étaient confiées. La seule modification, alors c’est
peut-être ça que vous voulez dire mais sans trop le dire, c’est qu’on a sorti effectivement, à un
moment donné on avait mis dans les statuts la gestion de la salle de spectacles. Vous savez très
bien qu’aujourd’hui  ce n’est  plus Terra Ostra,  ça n’a jamais été d’ailleurs même si  on l’avait
envisagé, c’est la ville. Donc on a sorti la gestion de la salle de spectacles des statuts de Terra
Ostra parce qu’on ne gérera pas la salle de spectacles, c’est la ville qui le fera mais on poursuit
quand même le portage administratif et financier de deux évènements culturels qui ont un impact
sur l’animation et le développement touristique et économique de la ville. »

Michel DUVIGNAC : « J’entends bien, alors pourquoi ne pas le mettre dans la délibération tout
simplement ? »

Xavier PARIS : « Mais je l’ai dit dans la délibération. »

Michel DUVIGNAC : « Pourquoi ne pas reprendre le même terme ? »

Xavier PARIS : « Mais je l’ai dit, mais relisez les... »

Michel DUVIGNAC : « Non il n’y est pas dans la délibération Monsieur PARIS. »

Xavier  PARIS : «  Monsieur  DUVIGNAC,  il  y  a  la  délibération  et  ensuite  on  vous  joint  le
document, on a été totalement transparent. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Mais la délibération elle insiste sur les modifications, donc
c’est pour ça que je ne comprends pas votre demande. Les modifications c’est le nom, c’est des
choses comme ça. Puisque là justement il n’y a pas de modification puisque on laisse ce qui est
dans les statuts, on n’a pas à en parler dans la délibération je vous assure. Non non je pense que
vous faites une erreur, là il n’y a pas de raison puisque la délibération vise les modifications, et tu
as  dit  excellemment,  la  principale  modification  c’est  le  changement  de  nom.  Donc  on vous
confirme qu’il n’y a pas de changement donc on n’en a pas parlé dans la délibération. »

Xavier PARIS : « Et on joue totalement la transparence »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ah mais si, mais si. »

Xavier PARIS : « Je ne comprends pas vos sous-entendus là. Vous faites un sous-entendu qui
est... »

Michel DUVIGNAC : « C’est parce la délibération n’est pas claire. Vous auriez repris le même
terme que dans les statuts, ça ne posait pas de problème, c’est tout ».

Xavier PARIS : « Mais on vous a joint les statuts, vous avez une copie, c’est dommage qu’on ne
puisse pas le voir, vous avez une copie des statuts où on a barré tous les articles que l’on a
retirés, on est d’une totale transparence. Je ne vois pas où est le loup là franchement…. »

Michel DUVIGNAC : « Il n’y a pas de loup, je ne vous ai pas dit qu’il y avait un loup. »

Xavier PARIS : « À vous écoutez-vous faites des sous-entendus qui sont...c’est assez bizarre
votre question. »
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Bon écoutez-moi je suis très contente de l’évolution de cet
organisme qui se modernise et on a beaucoup de chance parce que cet organisme il a passé un
stade, incontestablement. Il est très rassembleur dans la ville, il est très très homogène aussi
quelque part par rapport à ce qu’il fait. Donc vraiment sa place est très clairement identifiée et
c’est vrai, comme l’a dit Xavier, que si ça n’existait pas on ne pourrait pas, on se priverait d’une
manne financière pour certains partenaires et ça serait dommage. Là véritablement il y a aussi un
apport  quand  même  des  partenaires  économiques  qui  siègent  etc,  qui  est  extrêmement
intéressant et c’est pour ça qu’on en est là aujourd’hui, à cette proposition. Mais je pense que ce
n’est pas très grave, Monsieur ? On est d’accord ? »

Michel DUVIGNAC : « Bien sûr que non ce n’est pas grave, c’est l’ambiguïté qu’il y avait au
niveau de la délibération. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Pour nous il n’y en a pas. »

Michel DUVIGNAC : « Bon d’accord. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Pour nous il n’y en a pas. ok ? Alors je vais mettre aux voix.
Y-a-t-il des oppositions ? Opposition donc de Monsieur DUVIGNAC et de Madame NORMAND et
de leurs procurations bien sûr et de Monsieur GAUBERT, pardon, que je n’avais pas vu, avec sa
procuration bien sûr de Monsieur ENTRAYGUES. C’est donc un dossier adopté à la majorité ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC - Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC PORTANT
EXPLOITATION D’UN CIRCUIT DE PROMENADE À DOS D’ÂNES

 

RAPPORTEUR : Stephan PEY

Par convention en date du 15 février 2021, la commune a autorisé la société CABRIOL’ANE,
représentée  par  Monsieur  Denis  EVEILLÉ,  à  exercer,  sur  l’aire  de  détente  du  Lac  de  la
Magdeleine, l’exploitation d’un circuit de promenade à dos d’ânes.

Cette  autorisation  avait  été  délivrée pour  une  période de 3 ans et  arrive  à  échéance le  31
décembre 2023.

En vertu de l’article L.2122-1-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques « sauf
dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l’article L.2122-1 permet à son
titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une exploitation économique, l’autorité
compétente  organise  librement  une  procédure  de  sélection  préalable  présentant  toutes  les
garanties d’impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant
aux candidats potentiels de se manifester.

Lorsque  l’occupation  ou  l’utilisation  autorisée  est  de  courte  durée  ou  que  le  nombre
d’autorisations  disponibles  pour  l’exercice  de  l’activité  économique  projetée  n’est  pas  limité,
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l’autorité compétente n’est tenue que de procéder à une publicité préalable à la délivrance du
titre, de nature à permettre la manifestation d’un intérêt pertinent et à informer les candidats
potentiels sur les conditions générales d’attribution ».

Ainsi, il convenait de lancer une procédure sui generis portant sur l’attribution d’une autorisation
d’occupation du domaine public relative à une activité de promenade à dos d’ânes aux abords du
Lac de la Magdeleine pour une durée de trois ans, laquelle s’est concrétisée par la publication
d’un avis d'appel  public  à la concurrence paru sur la plateforme AWS, utilisée par la ville, à
compter du 12 septembre 2023 afin de permettre à toute personne intéressée de soumettre son
offre conformément à un cahier des charges proposant les critères de sélection suivants :

CRITÈRE PONDÉRATION
Montant de la redevance annuelle proposée par le candidat 40%
Adéquation des moyens techniques, matériels et humains

affectés à l’utilisation du domaine public
40%

Valorisation du domaine public (politique tarifaire, promotion...) 20%

Au terme du délai de remise des offres, une seule offre répondant aux différentes exigences du
cahier des charges a été déposée par Monsieur Denis EVEILLÉ.

Il est ressorti de l’analyse de cette offre qu’elle répond pleinement aux dispositions du cahier des
charges ainsi qu’aux attentes de la commune quant à l’exploitation de cette activité, le candidat
bénéficiant d’une expérience certaine sur ce site.

Il vous est donc proposé :

• d’accepter  de  confier  une  autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public
portant  sur  une  activité  de  promenade  à  dos  d’ânes  aux  abords  du  Lac  de  la
Magdeleine pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2024 au bénéfice de
Monsieur Denis EVEILLÉ, ou toute société qui se substituerait à lui, conformément au
projet de convention ci-joint ;

• d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  d’occupation
temporaire du domaine public afférente et tout document nécessaire à sa mise en
œuvre.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je peux le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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RENFORCEMENT DU DISPOSITIF SAISONNIER DE GENDARMERIE 2023 -
CONVENTION AVEC LA VILLE DE BIGANOS

RAPPORTEUR : Bernard COLLINET

Comme chaque année, la brigade territoriale de Gendarmerie de Gujan-Mestras a reçu le renfort
de militaires durant les mois de juillet et d'août. En plus de ces militaires, dont l'hébergement est
pris  en  charge  directement  par  la  ville,  des  renforts  ont  été  affectés  à  des  unités  mobiles
hébergées  à  Biganos,  mais  également  amenées  à  intervenir  sur  le  territoire  de  la  ville,
notamment dans les opérations de surveillance et d'intervention nocturnes.

Il a ainsi été convenu que chaque collectivité participe aux dépenses engagées par la ville de
Biganos.

Pour ce faire, une convention de partenariat définissant les conditions de participation de Gujan-
Mestras à l'hébergement des renforts du PSIG et de la DSI a été établie avec la Ville de Biganos
pour la période estivale 2023 - la clé de répartition étant la population DGF de chaque commune
bénéficiaire.
Le montant de la participation incombant à la ville de Gujan-Mestras s'élève à 7 495 euros.

Il est proposé au Conseil municipal :

-  d’approuver le montant de la participation financière 2023 devant être versée à la ville de
Biganos pour le renforcement saisonnier de gendarmerie du secteur ;

- d’accepter le mandatement de cette somme ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document afférent dont la convention
jointe en annexe.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien. Des remarques sur ce dossier ? Je n’en vois pas, je
peux le mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA MÉDIATHÈQUE MICHEL BÉZIAN

RAPPORTEUR : Corine CAZADE

Par délibération du 20 juin dernier, la Ville a adopté la convention de mise à disposition d’un
portail  internet  et  d’une  carte  réseau des  médiathèques sur  le  territoire  de  la  Communauté
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d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) ainsi que le règlement relatif à l’abonnement
unique du réseau de lecture publique de la COBAS.

A cette occasion et en considérant l’ouverture prochaine d’une ludothèque, le règlement de la
médiathèque Michel Bézian nécessite une mise à jour afin de :

• mentionner l’appartenance de la médiathèque au réseau des médiathèques du territoire
de la COBAS.

• faire référence au règlement relatif à l’abonnement unique du réseau de lecture publique
de la COBAS, qui complète le règlement intérieur de la médiathèque Michel Bézian.

• intégrer le règlement de la ludothèque.
• faire évoluer la charte de l’espace public numérique de la médiathèque Michel Bézian.

Il vous est donc proposé :

• d’approuver le nouveau règlement de la ludothèque-médiathèque et la charte de l’espace
public numérique.

• d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre
de cette délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Merci Corine. Pas de remarque sur ce dossier ? Je peux le
mettre aux voix ? Pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé ».

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 DU SDEEG

RAPPORTEUR : Kévin LANGLADE

Dans le but d’améliorer le débat démocratique en ce qui concerne les Établissements Publics de
Coopération Intercommunale, la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la
simplification de la coopération intercommunale, a introduit dans le Code Général des Collectivités
Territoriales un article L.5211-39 disposant que :

« Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse, chaque année,
avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de
l’établissement...».

Vous avez ainsi pu prendre connaissance de l’activité 2022 du Syndicat d’Énergie Électrique de la
Gironde  et  mesurer  le  champ  de  ses  compétences  et  interventions  au  travers  du  rapport
d’activités 2022 qui a été joint à la présente délibération .

Le rapport fait l’objet d’une simple communication et, à ce titre, ne fait pas l’objet d’un vote de
l’assemblée municipale.
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci Kévin. Pas d’observation sur ce rapport? Donc je ne le
mets pas aux voix, ce n’est pas soumis au vote mais vous avez bien eu connaissance de ce
rapport.»

NON SOUMIS À UN VOTE

DÉSIGNATION D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR LES ÉLUS
DE LA VILLE DE GUJAN-MESTRAS

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1111-1-1 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur
mandat ;

Vu la  loi  n°  2022-217 du 21 février  2022 relative  à la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses dispositions de simplification de l’action publique locale ;

Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ;

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022
relatif au référent déontologue de l’élu local ;
Considérant que la loi  3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du CGCT qui
consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin
de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout
conseil utile au respect de ces principes » .

Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupement de collectivités territoriales ou
syndicats mixtes visés à l’article L.5721-2 peuvent désigner un même référent déontologue pour
leurs élus par délibérations concordantes ;

Désignation du référent déontologue
Depuis le 1er juin 2023 tout élu local peut consulter un référent déontologue dans les conditions
prévues par le décret du 6 décembre 2022 précité.
Le référent déontologue sélectionné est issu de la liste des référents proposée par l’Association
des Maires de France (AMF) à laquelle la commune adhère.

Missions du référent déontologue
Le référent élu local assure les missions suivantes :
- Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de
l’élu local,
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-  Il  est,  à  la  demande  de  l’élu  qui  le  saisit,  l’interlocuteur  de  la  Haute  Autorité  pour  la
Transparence de la Vie Publique concernant les déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale
des élus locaux de la collectivité concernée.
Le référent déontologue n’a qu’un rôle de conseil en matière de déontologie. Il aura pour mission
d’émettre des avis simples aux questions posées, donc non obligatoires, dans le respect de la
réglementation, notamment celle relative à la charte des élus locaux.

Obligations du référent
Le référent déontologue est tenu au secret professionnel et à la discrétion professionnelle dans
les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14
du Code Pénal.
Lorsque le référent déontologue constatera un manquement aux obligations, il en informera l’élu
local  concerné  en  faisant  toutes  les  préconisations  nécessaires  pour  lui  permettre  de  se
conformer  à  ses  obligations.  Pour  cela,  le  référent  déontologue  pourra  être  amené  à
communiquer des textes et à fournir des analyses écrites avec mention des risques encourus, et
ce à la seule attention de l’élu local auteur de la saisine.

Indépendance et impartialité du référent déontologue
La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière indépendante et
impartiale.  Dans l’exercice de ses fonctions, le référent déontologue des élus locaux ne peut
solliciter  ni  recevoir  d’injonctions  de  l’autorité  investie  du  pouvoir  de  nomination  ou  de  son
représentant.
Il est par ailleurs précisé que cette fonction s’exercera sans préjudice de la responsabilité de l’élu
qui demeure seul responsable de ses obligations déontologiques.

Modalités d’exercice
La saisine du référent s’effectue par courrier recommandé avec accusé de réception et/ou par
mail.
La mention « confidentiel » devra figurer sur l’enveloppe ou dans l’objet du mail.
Les réponses devront être traitées dans des délais raisonnables et prendront la forme d’un avis
détaillé remis au seul intéressé auteur de la saisine.

Durée de la désignation et rémunération
Le référent déontologue des élus locaux est désigné pour la durée du mandat restant à courir.
Il recevra pour chaque dossier une indemnisation qui prendra la forme de vacations à hauteur de
80 euros maximum. Il se verra remboursé de ses frais de transport et d’hébergement le cas
échéant dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. Les
crédits nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération sont inscrits au budget primitif 2024.

Rapport annuel du référent déontologue
À des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux transmet à chaque collectivité
lui ayant confié cette fonction un rapport annuel anonymisé de l’ensemble des saisines et des
réponses apportées.  Ce rapport  annuel  est également transmis à l’Association des Maires de
France.

Il vous est dès lors proposé :

- de donner votre accord sur la désignation de Monsieur Jean-Guy DINET, administrateur général
des finances publiques honoraire, conformément aux critères définis ci-dessus,

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de
la présente délibération,
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- d’approuver les modalités de rémunération du référent déontologue telles que précitées.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Des remarques sur ce dossier Monsieur DUVIGNAC ? »

Michel DUVIGNAC : « Juste une petite remarque, compte tenu de la personne qui est nommée
je ne doute pas que les avis simples et qu’il remettra seront pertinents et de qualité. »

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Ah oui d’accord je vois, pour son appartenance à la haute
administration fiscale, c’est ça ? Très bien. Écoutez il a été choisi…. »

Michel DUVIGNAC : « Ancien directeur départemental de la Gironde. »

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Ah oui ça je ne savais pas. Il été choisi par la Ville de la
Teste, il a été choisi par la COBAS, Arcachon s’apprête aussi à le désigner et je pense que le
Teich va nous rejoindre aussi. Voilà.

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE 

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Pardon ?

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE 

Marie-Hélène DES ESGAULX : « D’accord. S’il n’y a donc pas d’autre remarque je vais mettre
aux voix. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

AVIS SUR LA DEMANDE DE PROJET DE DÉFRICHEMENT DU SIBA POUR LA
CONSTRUCTION D’UNE UNITÉ DE GESTION DES SÉDIMENTS ISSUS DES DRAGAGES

DU BASSIN D’ARCACHON SITUÉE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

RAPPORTEUR : Xavier PARIS

Par délibérations du Conseil Municipal adoptées à l’unanimité en date des 5 avril, 13 décembre
2022 et 27 septembre 2023, il avait été approuvé, respectivement :

 la signature d’un bail emphytéotique administratif portant mise à disposition par la ville
au profit du SIBA du terrain cadastré section DO n°136 en vue de la réalisation et de l’ex-
ploitation d’une unité de gestion de sédiments issus de dragages ;

 puis l’autorisation, délivrée au bénéfice du SIBA, d’engager les modalités de dépôt des
dossiers réglementaires afférents ;

 puis l’émission d’un avis favorable à la demande d’enregistrement faite par le SIBA, au
titre des installations classées.
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Par courrier en date du 5 octobre dernier, le service des procédures environnementales de la
DDTM a informé la Ville du dépôt par le SIBA d’une demande de défrichement relative à la par-
celle précitée.

Conformément aux dispositions de l’article L122-1 du Code de l’Environnement, le conseil munici-
pal est appelé à donner son avis.

Par la suite, une consultation du public sera ouverte sur le site internet des services de l’État.

Il vous est donc proposé :
- d’émettre un avis favorable à la demande d’avis sur le projet de défrichement du SIBA pour la
construction d’une unité de gestion des sédiments de Césarée issus de dragages ;

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Très  bien.  Des  remarques  sur  ce  dossier?  Monsieur
GAUBERT ? »

Philippe GAUBERT : « Madame le Maire, mes chers collègues. La délibération concernant la
demande de défrichement de 08 hectares a une résonance particulière dans les jours actuels où
le réseau pluvial est saturé et où nous connaissons des intempéries particulièrement importantes.
Cette  demande  de  défrichement  s’inscrit  dans  une  accélération  des  événements  climatiques
exceptionnels, et des alertes récurrentes des scientifiques pour préserver les zones humides, les
arbres qui retiennent l’eau, et préserver la biodiversité. Ce n’est pas n’importe quelle délibération,
elle  est  un  marqueur  des choix  de chacun en matière  de protection  de l’environnement. La
délibération ne mentionne pas l’avis réservé émis par le directeur de la DDTM du 4 Avril 2023 au
regard de la présence d’espace protégé et de zone humide, suite à la visite sur le terrain du
technicien forestier. Elle mentionne, cette visite, que certains inventaires faunistiques ont été fait
en dehors des périodes propices. Elle n’interroge pas non plus sur le fait qu’à l’origine ce site était
une  zone  forestière  dense  et  probablement  encore  plus  riche  en  termes  de biodiversité.  La
délibération n’évoque pas la coupe forestière préalable à la vente, ni le contenu des déclarations
administratives. Quelle était la situation initiale des relevés? C’est une question majeure qui est
fondamentale sur la position que nous avons à prendre. Certains s’interrogent sur le fait que l’on
fasse une demande de défrichement sur une zone qui a déjà subi une coupe rase. Le présent
dossier  est-il  complet ?  Les  compensations  évoquées  n’intègrent  aucune  réflexion  sur  les
possibilités de trouver des solutions sur la commune. La perte sera sèche, alors qu’il y a des
possibilités de ne pas totalement pénaliser la commune. Vous en auriez débattu avec nous, nous
vous aurions fait des propositions. Payer 59 000€ pour solde de tout compte est grotesque, c’est
acheter  à  très  bas  prix  sa  conscience  environnementale  mais  surtout  ça  revient  en  plus  à
pénaliser  le  contribuable.  Il  aura la  double  peine,  une artificialisation non compensée sur  la
commune avec les conséquences qu’il vit aujourd’hui, plus le chéquier à sortir pour payer. Ce
dossier pour le moins méritait des réunions de travail préalables, pour s’expliquer, essayer de
trouver des solutions, car le projet d’UGS a un sens.  L’absence récurrente de dialogue nous
conduit dans cette situation, d’un projet intéressant mais qui n’est pas travaillé pour en réduire
l’impact.  Ce  vote  est  un  marqueur  de  la  position  de  chacun  en  matière  de  protection  de
l’environnement et de conception des projets, avec une question centrale, la fin justifie-t-elle les
moyens ? Cette délibération est pour le moins partielle, potentiellement trompeuse, et omet des
éléments  fondamentaux  dont  l’avis  réservé  de  l’État  et  du  DDTM sur  cette  autorisation  de
défrichement et appelle un vote contre, avant la consultation publique permettant d’aller plus loin

14



au fond du dossier. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Xavier ? Tu veux répondre quelque chose ? »

Xavier PARIS : « Oui je veux juste quand même préciser sur la notion de projet défrichement.
C’est vrai que ce n’est pas forcément très clair, ça ne veut pas dire que sur cette parcelle-là nous
allons couper les arbres, de toute manière il  n’y en a pas, il  n’y en a pas d’arbres sur cette
parcelle-là. Le projet de défrichement est nécessaire puisqu’il y a un changement d’usage de la
parcelle, c’est juste seulement ça, voilà. Ce n’est pas une coupe d’arbres parce qu’il n’y en a plus,
c’est juste, comme il y a un changement d’usage, on est obligé, le SIBA est obligé de faire ce que
l’on appelle une demande de défrichement. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Monsieur GAUBERT nous connaissons tous votre engagement
pour l’environnement ; vous me dites l’environnement, voilà avec tout ce qu’il s’est passé ces
derniers jours etc. Moi je voudrais quand même vous dire ça ne se résume pas, l’environnement,
au problème du pluvial. L’environnement répond à bien d’autres préoccupations et l’UGS répond
à  un  problème  d’environnement.  Vous  savez  comme  moi  que  c’est  très  important  pour
l’environnement d’avoir une solution pour déposer les sédiments des dragages des ports. C’est
absolument ça. C’est un problème d’environnement oui. Donc vous ne pouvez pas dire que si on
vote  cette  délibération,  et  bien  nous  sommes  insensibles  aux  problèmes  d’environnement.
L’environnement a plein plein plein de facettes, a plein de tiroirs, le tiroir dont vous parlez par
rapport à la situation d’après les tempêtes et tout, bien évidemment que ça existe et que c’est
très important. Mais là ce n’est pas la même chose qui peut résoudre tout. Là sur l’UGS on
répond à un problème d’environnement d’une autre manière avec ce terrain. Donc on connaît
votre  position  sur  le  terrain  donc  on  n’y  revient  pas  mais  on  a  été  d’ailleurs  très  surpris
finalement qu’on nous redemande une délibération, c’est très très formel, parce qu’en fait dans
notre  tête,  dans  notre  esprit  on  avait  déjà  donné  toutes  ces  autorisations.  La  dernière
délibération qui vous a été présentée, de notre point de vue, suffisait. Ils nous le demandent, on
refait une délibération mais on ne ré-ouvre pas, si vous le voulez bien, le débat. Voilà je pense
que ce n’est pas utile. Monsieur DUVIGNAC vous voulez dire quelque chose ? »

Michel DUVIGNAC : « Oui Madame le Maire, juste une explication de vote. Dans la mesure où
nous avons voté pour une unité de gestion des sédiments sur Gujan-Mestras, nous voterons
effectivement cette zone de défrichement. Nous serons par contre attentifs effectivement à la
suite de la procédure et aux remarques qu’a évoquées Philippe GAUBERT, à savoir les réserves
émises par la Préfecture et la DDTM. Merci. »

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « On le verra, on le verra au bout. Moi au contraire je crois
savoir que ce dossier va bénéficier d’une autorisation qui est justement très rapide. Jusque-là il y
a la déclaration et puis l’autorisation, et là c’est quelque chose qui est entre les deux et qui est
tout  nouveau,  qui  est  un enregistrement et  ce dossier  donc va bénéficier  de cette situation
administrative accélérée, et ce n’est pas de notre fait, c’est bien le fait de l’État et de la DDTM.
Mais nous le verrons, mais moi je le souhaite parce que, je redis, ce dossier de l’UGS répond à un
problème d’environnement. Donc je mets aux voix. »

Xavier  PARIS :  « Juste  une  petite  précision  pour  vous  rassurer  Monsieur  DUVIGNAC  et
Monsieur GAUBERT, par rapport aux services de l’État, ce projet risque d’être subventionné par
l’État. Donc je m’imagine bien... »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Et quand on dit « risque » c’est... »

Xavier PARIS : « Non non. »
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Oui oui. »

Xavier PARIS : « Non non ce n’est pas un risque, non mais c’est pour montrer que l’État est
plutôt favorable, on va dire, à ce projet puisqu’il va le financer en partie. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Allez, on met tout ça aux voix, donc on a eu les explications
de votes. Qui est contre ? Monsieur GAUBERT. Qui s’abstient ? »

Philippe GAUBERT : « Et Monsieur ENTRAYGUES. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Et Monsieur ENTRAYGUES bien sûr, quand vous votez vous
votez aussi pour lui. Donc Monsieur GAUBERT, qui s’abstient ? Personne, donc c’est un dossier
qui est adopté à la majorité. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 31
CONTRE : 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

OFFRE DE CONCOURS POUR LA RÉALISATION D’UN PLATEAU SURÉLEVÉ SUR LA
RD650 À LA LIMITE AVEC LA COMMUNE DU TEICH

RAPPORTEUR : David DELIGEY

Les municipalités de la commune du Teich et de Gujan-Mestras souhaitent réaliser un plateau
surélevé sis avenue de la Côte d’Argent/allée de Canteranne, sur la Route Départementale 650, à
la jonction entre leurs territoires et ce pour des raisons de sécurité, plusieurs accidents de la cir -
culation s’étant produits ces dernières années.

Cet aménagement sera réalisé après accord du Centre Routier Départemental en application de
l’article 67 du Règlement Départemental de voirie qui prévoit que « l’implantation de ralentisseurs
de tous types est soumise à l’autorisation du Président du Conseil Général ».
Par ailleurs, la commune du Teich étant maître d’ouvrage, il s’agira pour la commune de Gujan-
Mestras de lui apporter son concours afin de participer financièrement à la réalisation des travaux
précités au moyen d’une convention en définissant les modalités et l’autorisant notamment à
mandater les travaux sur son territoire.
Le montant total des travaux étant estimé à 44 394,10 € TTC, soit 35 515,28 € HT, le conseil mu-
nicipal sera invité à acter le versement de la somme de 17 757,64 €, correspondant à la moitié du
montant des travaux hors taxe, la commune du Teich bénéficiant du FCTVA.

Il est précisé que cette somme pourra être modifiée en fonction du coût réel des travaux par le
biais d’un avenant à la convention et sera versée une fois les travaux effectués.

Les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au Budget Primitif 2024.

Il vous est donc proposé :
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- d’approuver les termes de la convention d’offre de concours pour la réalisation d’un  
plateau surélevé sur la RD650 à la limite avec la commune du Teich visant à participer, de
moitié, au financement desdits travaux ;

-  d’autoriser le  Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée avec la  
commune du Teich et son éventuel avenant portant mis à jour des travaux.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci David. André MOUSTIÉ est parti me représenter sur la
commune de la Teste, il a donné procuration à Magdalena RUIZ. Y-a-t-il des remarques sur ce
dossier ? Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix, pas d’opposition ? Pas d’abstention, Il est
adopté à l’unanimité. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIÉTÉ
AXIMA CONCEPT– MARCHÉ PUBLIC N°2020-084 – LOT 12

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code civil et notamment les articles 2044 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique et notamment l’article L.2197-5 ;

Vu la circulaire du 07 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le
règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique ;

Vu la circulaire du 06 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler
amiablement les conflits ;

Vu la délibération n°2020-06-01 prise en Conseil municipal le 04 juin 2020, par laquelle le Conseil
municipal a délégué au Maire le pouvoir de transiger avec des tiers dans la limite de 1 000 €. Au-
delà de ce montant, une délibération préalable de l’organe délibérant est donc nécessaire pour
autoriser la signature d’un protocole d’accord transactionnel ;

Le  16  octobre  2020,  la  commune  notifiait  le  marché  n°2020-084  –  Lot  n°12  « chauffage,
ventilation, climatisation » à la société AXIMA CONCEPT pour un montant de 553 488,20 € HT
dans le cadre de la construction de la salle de spectacles LE MIROIR sise 7, avenue des Loisirs à
Gujan-Mestras.
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Suite à la réception du bâtiment par la maîtrise d’ouvrage en date du 14 avril 2023, la société
AXIMA CONCEPT a envoyé à la maîtrise d’œuvre et à la  ville,  le 13 juin 2023, le  projet  de
décompte final en application de l’article 13.3.1 du Cahier des Clauses Administratives Générales
– Travaux (CCAG Travaux).

En plus du solde du marché, le projet de décompte faisait apparaître une demande de prise en
charge  de  coûts  supplémentaires  estimée  à  168 089,23  €  HT  portant  sur  des  surcoûts  de
personnel et de matériel ayant entraîné une perte de productivité en raison plus précisément :

- du décalage de l’intervention de la société du fait des délais d’instruction du dossier « Loi
sur l’Eau » et de l’épidémie de COVID-19 ;

- des retards et blocages sur le chantier.

Conscientes qu'il est de l'intérêt de chacune d'elles de régler la situation, les parties ont décidé
d'engager des négociations afin de mettre un terme, de manière définitive, au litige à naître et de
conclure à cette fin une transaction, jointe en annexe, régie notamment par les articles 2044 et
suivants du Code civil.

Pour  rappel,  en  vertu  de  la  circulaire  du  06  avril  2011  précitée,  l’organe  délibérant  doit  se
prononcer  sur  «  tous  les  éléments  essentiels  du  contrat  à  intervenir,  au  nombre  desquels
figurent, notamment, la contestation précise que la transaction a pour objet de prévenir ou de
terminer et les concessions réciproques que les parties consentent à cette fin ». La transaction
doit  avoir  un  objet  licite,  contenir  des  concessions  réciproques,  prévenir  ou  terminer  une
contestation effective, et ne doit pas avoir pour effet que la personne publique qui la signe se
livre à une libéralité.

Dans le cadre de cette transaction, la commune s'engage à prendre en charge une partie des
coûts supplémentaires portés par la société AXIMA CONCEPT, résultant des griefs invoqués par
l'intéressée et susmentionnés, et à lui verser la somme totale de 35 000 € HT (trente-cinq mille
euros), soit 42 000 € TTC.

Cette somme sera globale, forfaitaire, transactionnelle et définitive et versée par la commune
après signature du protocole par les parties.

Elle a été calculée en partant du montant du coût estimé par la société, à savoir la somme de
168 089,23 € HT, correspondant à un retard du chantier décrié par elle sur six mois, et en le
réduisant après négociations à 1,25 mois de retard, la commune ayant reconnu un retard de
chantier  de  deux  mois  mais  tenu  compte  du  manque  d’organisation  de  la  société  AXIMA
CONCEPT y ayant contribué (168 089,23 x 1,25/6 = 35 018,59 € HT).
En application  de  la  circulaire  du  06  avril  2011  relative  au  développement  du  recours  à  la
transaction pour régler amiablement les conflits (point n°2.5), il est expressément indiqué que
cette somme sera imputée au chapitre opération « Salle de Spectacles » nature 21318 du Budget
communal, sur les crédits limitatifs servant au financement des dépenses afférentes au contrat
considéré.
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La société AXIMA CONCEPT renonce définitivement  et  sans aucune réserve à entamer  ou à
s'associer  à toute  réclamation,  instance ou action  à  l'encontre  de la  commune devant  toute
juridiction, pouvant avoir comme cause, conséquence ou objet, directement ou indirectement, le
marché visé dans le préambule du protocole.

Ce protocole viendra mettre un terme définitif  aux différends à naître ; les parties renonçant
réciproquement et irrévocablement à toutes actions en justice civile, administrative ou pénale ou
à tous autres droits de quelque nature que ce soit, ayant un lien avec le protocole.

Il vous est donc proposé :

-  d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  procéder  à  la  signature  du  protocole  d’accord
transactionnel  entre  la  commune  et  la  société  AXIMA CONCEPT tel  que  joint  à  la  présente
délibération.

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Y  a-t-il  des  remarques  sur  ce  dossier ?  Monsieur
DUVIGNAC. »

Michel DUVIGNAC : « Merci madame le Maire. Cette délibération et celle qui va suivre révèlent
que nous en n’avons pas fini avec les coûts exorbitants générés la construction de votre salle de
spectacles. Je crois ne pas me tromper, j’ose même l’affirmer, à ce jour, le cap des 11 500 000€
TTC a déjà été franchi et il avoisinera donc après ces deux transactions près de 11 700 000 €
TTC soit 9 750 000€ HT. Combien au 31/12/2023 ? Nous verrons. Sans aborder le pourquoi et les
modalités de fixation des pénalités supplémentaires réclamées par les deux prestataires pour
567 000€, j’ai fait le total des deux pour éviter d’en reparler après, ni les conditions juridiques de
la signature de cette transaction et de la suivante 132 000€ au total. Il est regrettable d’avoir à
faire supporter aux contribuables gujanais les conséquences de vos actes sur cet investissement
décidément  non  maîtrisé  depuis  l’origine  et  pas  seulement  sur  le  plan  budgétaire.  Je  vous
remercie. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Bon Monsieur DUVIGNAC, ce n’est pas très très constructif ce
que vous dites  franchement.  Il  n’y  a rien de nouveau,  vous avez  toujours tenu ce type de
raisonnement. Qu’il y ait des aléas de chantier ce n’est pas que sur une salle de spectacles, il y
en a partout, sur les écoles, sur n’importe quel chantier il y a des aléas et il y a forcément à un
moment donné des protocoles d’accord transactionnels, ou alors il peut ne pas y en avoir mais
c’est très mauvais quand il  n’y en a pas. Parce que quand il  n’y en a pas ça veut dire que
l’entreprise elle a facturé et on paye. Voilà, là justement on n’a pas payé, on s’est mis d’accord,
on s’est mis autour d’une table, on a reconnu que de part et d’autre il y avait des choses à retenir
et je trouve qu’on est très bien. Alors moi sur les chiffres je savais que vous alliez me poser la
question alors où on en est vraiment de la salle de spectacles. Alors où on en est vraiment de la
salle de spectacles ? Moi j’ai un tableau ici qui me dit que nous avons, 15 novembre, nous avons
8 393 166,88€ hors taxes de travaux. Vont se rajouter ces deux délibérations qui sont pour un
peu moins de 110 000 je crois, transactions, et peut-être qu’il reste encore, mais ça sera terminé
après le 31 décembre. Au 31 décembre on n’aura absolument plus rien. Il peut y avoir parce que,
là le chiffre que je vous ai donné il est au 15 novembre, il peut y avoir encore entre 150 000
peut-être et 200 000 encore à passer, voilà où on en est véritablement. Il n’y a pas de délire
comme vous le dites avec un financement, je le rappelle, qui a été très exemplaire : 5 800 000€
d’autofinancement par une vente de terrain, 2 000 000€ de subvention de la COBAS, et le reste,
un financement par emprunt d’équilibre qui est tout à fait raisonnable pour un investissement
comme ça. »

Xavier PARIS : « Et l’autofinancement. »
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Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Et l’autofinancement était aussi beaucoup par la vente de
l’îlot Pasteur. Donc vraiment, bon depuis le début vous voulez faire peur, là encore le temps
montrera  les  choses.  On  aura  un  compte  administratif  l’année  prochaine  qui  montrera
exactement, il n’y aura plus rien en investissement après le 31 décembre, il n’y aura plus de
queue de chantier à régler. Donc voilà, il n’y a rien de ...c’est terrible cette façon de vouloir faire
peur aux gens. Je pense que ce n’est pas raisonnable et ce n’est pas responsable. Parce qu’un
élu il doit véritablement...On peut être opposant, on peut s’opposer, c’est même normal et c’est
tout à fait logique, mais on n’a pas besoin d’essayer de faire peur aux gens quand il n’y a pas de
peur avérée. Il n’y en a pas. Nous sommes dans ce que nous avons toujours annoncé. On me
disait d’ailleurs ce matin que dans la campagne électorale nous avions parlé 8 700 000€ hors
taxes. Il paraît que ce chiffre a circulé. Voilà donc vraiment où est le souci ? Il n’y en a pas et
vous devriez au contraire être satisfait de voir que l’équipe en place, exécutive, elle défend bien
la collectivité, elle ne paye pas rubis sur l’ongle les factures que les entreprises envoient mais
elles discutent et elles signent des protocoles transactionnels, c’est ça que j’aurais aimé entendre
de votre part. »

Michel DUVIGNAC : « J’entends bien vos arguments Madame le Maire. Il n’est pas question de
faire peur aux gens, je sais d’où vous tenez... »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors vous vous faites peur à vous-même alors. »

Michel DUVIGNAC : « Je sais d’où vous tenez vos chiffres, je vous donnerai les miens après le
compte administratif 2023. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ah mais bien sûr. »

Michel DUVIGNAC : « Et vous verrez qu’ils seront justifiés. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Voilà, mais quoiqu’il arrive de toute façon, mais il n’y a rien,
vous ne pouvez pas, très franchement Monsieur DUVIGNAC, faire peur aux gens. Ça ne sert à
rien. »

Michel DUVIGNAC : « Il n’est pas question de faire peur aux gens. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Mais si c’est ce que vous... »

Michel DUVIGNAC : « Il n’est pas question de faire peur, il s’agit de dire .la vérité »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Mais vous avez vu les termes que vous avez employés, c’est
dire que vraiment comme s’il  y avait quelque chose d’extraordinaire. Là il y a un service des
finances qui enregistre la totalité des factures, des engagements, du disponible. Mais où est le
problème ? Il va même y avoir des sommes qui resteront, qui ne seront pas en reste à réaliser, je
prends des risques là, ma directrice des finances me regarde, il y aura des sommes, Magda, voilà
il ne faut pas que je mette en cause Cathie mais Magda, il y aura des sommes au 31 décembre
qui vont revenir dans le résultat parce qu’on en n’aura pas besoin. On va dépenser moins que
nos inscriptions budgétaires, on en est sûr, donc on le sait déjà. Donc très franchement, arrêtez
de faire peur. »

Michel DUVIGNAC : « Je ne fais pas peur. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Bon tant mieux. »
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Michel DUVIGNAC : « Je vous donnerai le détail des chiffres exacts. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Oui mais ce détail n’amènera aucun...Que vous soyez contre
une  salle  de  spectacles  c’est  votre  droit,  que  vous  soyez  contre,  mais  que  vous  parliez  du
montant de l’investissement comme étant, je ne sais pas ce que vous avez dit au démarrage

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Non mais vous avez qualifié ça, vous avez dit quelque chose,
donc à partir de là arrêtez sur ce registre. Enfin moi c’est le conseil que je vous donne parce que
plus personne ne vous croit, alors vous vous ne venez pas au Miroir mais je peux vous dire qu’on
est quelques-uns à y aller et qu’on est ravi de ce démarrage du Miroir, des 15 spectacles qui
auront lieu là d’ici le 31 décembre, depuis le mois de mai, où il se passe vraiment une vraie
volonté pour des tas d’habitants et qui ne sont pas que de Gujan d’ailleurs mais aussi des gens
qui  viennent  d’un petit  peu plus  loin  et  qui  croient  à cette  salle,  qui  trouvent  qu’il  est  très
agréable d’y aller et voilà, ça avait un coût, c’est un engagement de campagne que nous avons
tenu, respectez...voilà vous ce n’était pas votre choix on l’a compris, mais voilà il n’y a pas de
raison de...Vous revenez tout le temps dessus c’est quand même pénible

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Ok, les chiffres seront les chiffres du compte administratif.
Les chiffres qui sont des chiffres et nous on n’en a pas d’autres. Moi je n’ai pas des chiffres sous
le tapis, il n’y a pas de poussière sous le tapis, il n’y a rien, il y a des chiffres enregistrés par
notre administration. Nous sommes contrôlés et il n’y a aucun problème, il y a un service des
finances, ce que ne savent pas les gens c’est qu’on ne fait jamais de chèque, nous on envoie
l’ordre de payer, vous vous le savez, à l’administration fiscale, c’est l’administration fiscale qui
paye. Il y a une ...vraiment une ….

Xavier PARIS : « Transparence. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Une transparence, un ensemble de choses. Arrêtez de faire
croire à autre chose parce que ce n’est pas vrai. Donc je mets ce premier protocole d’accord aux
voix. Y a-t-il des votes contre ? Vous êtes contre, c’est ça il valait mieux payer plus. Alors donc
contre  Monsieur  DUVIGNAC,  Madame NORMAND et  vos  procurations,  Monsieur  GAUBERT et
votre procuration. Ça c’est extraordinaire, il valait mieux payer beaucoup plus ça c’est sûr. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC - Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

Marie-Hélène  DES ESGAULX indique  qu’elle  ne  va  pas  procéder  à  la  lecture  totale  de  la
délibération et fait part uniquement des montants.
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SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIÉTÉ
INÉO AQUITAINE- MARCHÉ PUBLIC N°2020-083 – LOT 11

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29 ;

Vu le Code civil et notamment les articles 2044 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique et notamment l’article L.2197-5 ;

Vu la circulaire du 07 septembre 2009 relative au recours à la transaction pour la prévention et le
règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats de la commande publique ;

Vu la circulaire du 06 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler
amiablement les conflits ;

Vu la délibération n°2020-06-01 prise en Conseil municipal le 04 juin 2020, par laquelle le Conseil
municipal a délégué au Maire le pouvoir de transiger avec des tiers dans la limite de 1 000 €. Au-
delà de ce montant, une délibération préalable de l’organe délibérant est donc nécessaire pour
autoriser la signature d’un protocole d’accord transactionnel ;

Le 16 octobre 2020, la commune notifiait le marché n°2020-083 – Lot n°11 « électricité » à la
société INEO AQUITAINE pour un montant de 290 000 € HT dans le cadre de la construction de
la salle de spectacles LE MIROIR sise 7, avenue des Loisirs à Gujan-Mestras.

Suite à la réception du bâtiment par la maîtrise d’ouvrage en date du 14 avril 2023, notifiée à la
société le 22 mai 2023, INEO AQUITAINE a envoyé à la maîtrise d’œuvre et à la ville, le 31 mai
2023,  le  projet  de  décompte  final  en  application  de  l’article  13.3.1  du  Cahier  des  Clauses
Administratives Générales – Travaux (CCAG Travaux).

En plus du solde du marché, le projet de décompte faisait apparaître une demande de prise en
charge  de  coûts  supplémentaires  estimée  à  296 377,85  €  HT  portant  sur  des  surcoûts  de
personnel et de matériel ayant entraîné une perte de productivité en raison plus précisément :

- du décalage de l’intervention de la société du fait des délais d’instruction du dossier « Loi
sur l’Eau » et de l’épidémie de COVID-19 ;

- des retards et blocages sur le chantier.

Conscientes qu'il est de l'intérêt de chacune d'elles de régler la situation, les parties ont décidé
d'engager des négociations afin de mettre un terme, de manière définitive, au litige à naître et de
conclure à cette fin une transaction, jointe en annexe, régie notamment par les articles 2044 et
suivants du Code civil.
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Pour  rappel,  en  vertu  de  la  circulaire  du  06  avril  2011  précitée,  l’organe  délibérant  doit  se
prononcer  sur  «  tous  les  éléments  essentiels  du  contrat  à  intervenir,  au  nombre  desquels
figurent, notamment, la contestation précise que la transaction a pour objet de prévenir ou de
terminer et les concessions réciproques que les parties consentent à cette fin ». La transaction
doit  avoir  un  objet  licite,  contenir  des  concessions  réciproques,  prévenir  ou  terminer  une
contestation effective, et ne doit pas avoir pour effet que la personne publique qui la signe se
livre à une libéralité.
Dans le cadre de cette transaction, la commune s'engage à prendre en charge une partie des
coûts supplémentaires portés par la société INEO AQUITAINE, résultant des griefs invoqués par
l'intéressée et susmentionnés, et à lui verser la somme totale de 75 000 € HT (soixante-quinze
mille euros), soit 90 000 € TTC.

Cette somme sera globale, forfaitaire, transactionnelle et définitive et versée par la commune
après signature du protocole par les parties.

Elle a été calculée en partant du montant de l’indemnisation demandée par la société, à savoir la
somme de 296 377,85 € HT, correspondant à un retard du chantier décrié par elle sur six mois,
et  en  le  réduisant  après  négociations  à  environ  1,5  mois  de  retard  (296 377,85  x  1,5/6  =
74 094,46 € HT), la commune ayant reconnu un retard de chantier de deux mois.

En  application  de  la  circulaire  du  06  avril  2011  relative  au  développement  du  recours  à  la
transaction pour régler amiablement les conflits (point n°2.5), il est expressément indiqué que
cette somme sera imputée au chapitre opération « Salle de Spectacles » nature 21318 du Budget
communal, sur les crédits limitatifs servant au financement des dépenses afférentes au contrat
considéré.

La société INEO AQUITAINE renonce définitivement et  sans aucune réserve à entamer ou à
s'associer  à toute  réclamation,  instance ou action  à  l'encontre  de la  commune devant  toute
juridiction, pouvant avoir comme cause, conséquence ou objet, directement ou indirectement, le
marché visé dans le préambule du protocole.

Ce protocole viendra mettre un terme définitif  aux différends à naître ; les parties renonçant
réciproquement et irrévocablement à toutes actions en justice civile, administrative ou pénale ou
à tous autres droits de quelque nature que ce soit, ayant un lien avec le protocole.

Il vous est donc proposé :

-  d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  procéder  à  la  signature  du  protocole  d’accord
transactionnel  entre  la  commune et  la  société  INEO AQUITAINE tel  que  joint  à  la  présente
délibération.

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
POUR : 27
CONTRE : 6 (Jacques CHAUVET, Anne ELISSALDE, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC - Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES)
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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Monsieur  DUVIGNAC ne  demande  pas  à  Marie-Hélène  DES  ESGAULX  de  lire  entièrement  la
délibération.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors nous passons au vote tout de suite. Y a-t-il des votes
contre ? Monsieur DUVIGNAC, Madame NORMAND et leurs procurations et Monsieur GAUBERT et
sa procuration. C’est un deuxième dossier voté à la majorité. »

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET ORANGE RELATIVE À L’ENFOUISSEMENT DU
RÉSEAU DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES ALLÉE DES PLACES

(ENTRE ALLÉE DU MAYNE ET ALLÉE DE NEYRA)

RAPPORTEUR : Évelyne DONZEAUD

Préalablement à l’aménagement de la voirie et des trottoirs prévus au cours du 2ème semestre
2024, la commune doit procéder à compter du mois d’avril 2024 à l’enfouissement de l’ensemble
des réseaux aériens de l’allée des Places entre l’allée du Mayne et l’allée de Neyra.

Ces  travaux  comprennent  notamment  l’enfouissement  du  réseau  de  communications
électroniques dont la maîtrise d’ouvrage relative au génie civil sera temporairement déléguée au
SDEEG. Le câblage sera quant à lui réalisé par Orange.

La  convention  et  l’estimation  jointes  à  la  présente  délibération  définissent  les  modalités
techniques et  financières de cette opération et  notamment  la  part  due par  la  commune qui
s'élève à 1 773,60 € HT.

La participation d’Orange, sur le matériel de génie civil, s’élève à 3 500 € HT.

Il vous est donc demandé :

– d’approuver le devis et les termes de cette convention,

– d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  et  tout  document  y
afférent.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Evelyne. Des remarques sur ce dossier ? Je
n’en vois pas, je le mets aux voix, pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’EXPLOITATION
AVEC L’OFFICE NATIONAL DES FORÊTS (PHASE N°2)

RAPPORTEUR : David DELIGEY

Par délibération n°2023-06-18 en date du 20 juin 2023, le  Conseil  municipal  a procédé à la
modification de la délibération n°2022-11-13 datée du 17 novembre 2022 relative au programme
des coupes  de bois  de  l’année  2022-2023 établi  par  l’ONF en décidant  que  les  coupes  des
parcelles 3, 4.b, 5.b, 7.b, 8.b, 8.d et 9.b seraient vendues façonnées par l’ONF à l’occasion de
ventes groupées et non plus sur pied au moyen d’une convention spécifique, repartie en deux
phases distinctes :

- La phase n°1 sur les parcelles communales 3, 4.b et 8.d ;

- La phase n°2 sur les parcelles communales 5.b, 7.b, 8.b et 9.b.

Pour rappel, la vente sur pied signifie que le vendeur désigne les arbres à récolter et l’acheteur
effectue les travaux d’exploitation des bois. La vente en bois façonnés signifie quant à elle que le
vendeur exécute lui-même les travaux de récolte et le cas échéant, de débardage. Cette méthode
a pour avantage de permettre à la ville de limiter les processus de mécanisation et donc de
préserver de manière optimale le restant de la parcelle concernée. Plus précisément, pour la
phase n°2, la coupe sera réalisée au moyen de procédés d’abattages manuels avec débardage à
cheval.

Par  ce  biais,  l’ONF  valorise  la  filière  locale  en  vendant  les  bois  provenant  de  plusieurs
propriétaires forestiers.

La phase n°1 étant désormais terminée,  l’ONF s’est  rapproché de la  ville  pour conclure une
convention d’exploitation similaire, correspondante à la phase n°2 s’étendant finalement sur les
parcelles : 4.b (lot 2), 5.b, 7.b, 8.b et 9.b ; la parcelle communale 4.b ayant été divisée en deux
lots distincts répartis sur chaque phasage.

Une fois les chantiers terminés, l’ONF reversera ensuite à la commune le produit lui revenant,
déduction faite des frais de recouvrement et de reversement.

Il  est  ainsi  proposé  de  conclure  une  convention  d’exploitation  pour  la  durée  nécessaire  à
l’exploitation des chantiers définis sur les parcelles communales n°4.b (lot 2), 5.b, 7.b, 8.b et 9.b
et permettre à l’ONF d’assurer le suivi de la vente des bois qui en sont issus.

Il vous est donc proposé :

- d’approuver les termes de la convention avec l’ONF relative à l’exploitation groupée de 
bois sur les parcelles communales n°4.b (lot 2), 5.b, 7.b, 8.b et 9.b et ses annexes telles 
que jointes à la présente délibération ;
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer cette convention.
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Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Très  bien,  merci  beaucoup David.  Des remarques  sur  ce
dossier ? Je n’en vois pas, je peux le mettre aux voix, pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en
est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0

DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2024 VILLE-
PORT DE LA HUME

RAPPORTEUR : Marie-Hélène DES ESGAULX

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le maire présente au
conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la
gestion de la dette.

Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication ont été
précisés par décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, publié au Journal Officiel du 26 juin 2016.

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dont il est pris acte par une délibération
spécifique.

Il est transmis au représentant de l'État dans le département et au président de l’Établissement
Public  de  Coopération  Intercommunale  dont  la  commune  est  membre  ;  il  fait  l'objet  d'une
publication.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 2311-1 et suivants,

VU l’article 107 de la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant modification de l’article L.2312-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 16 de la Loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2023-2027,

VU le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 précisant le contenu, les modalités de publication et de
transmission du rapport d’orientation budgétaire,

Il vous est donc proposé :

- d’engager le débat sur le rapport qui vous a été adressé avec la convocation au présent
conseil,

- de prendre acte de ce débat par la présente délibération,
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– d’habiliter le Maire à procéder à la transmission et à la publication du rapport sur les
orientations budgétaires selon les modalités définies par décret.

Ce projet de délibération ayant été soumis à la Commission des Finances.

Marie-Hélène DES ESGAULX :  « Mes cher collègues.  D’abord vous avez reçu un excellent
dossier établi par notre administration qui a été présenté j’imagine en commission des finances,
Magda ? Il a déjà été présenté. Bon vous avez le rappel réglementaire, vous connaissez le rappel
réglementaire, il faut faire ce débat dans les deux mois avant le budget primitif, c’est le cas
puisqu’on se retrouvera à la  mi-décembre. J’ai  noté que dans le rappel réglementaire il  y  a
l’obligation liée à la loi de programmation des finances publiques pour la période 2023-2027,
jusqu’à l’année 2027 inclus, en, effet. Il y a l’obligation liée à la loi du 27 décembre 2019 relative
à l’engagement dans la vie locale et à proximité de l’action publique qui a instauré de nouvelles
mesures de transparence. On a un contexte économique, budgétaire et fiscal. Alors il faut quand
même savoir que le projet de loi de finances est actuellement en discussion au Parlement et qu’il
est possible qu’il y ait des choses qui soient modifiées bien sûr, il peut même y avoir dans la
version définitive des évolutions importantes. Ce qu’on peut retenir c’est la fixation pour 2024 de
la  Dotation  Globale  de  Fonctionnement  et  des  variables  d’ajustement.  Alors  la  DGF  serait
abondée de 220 millions d’euros, c’est à dire il y aurait également sur la dotation de solidarité
urbaine également des augmentations. Tout ça c’est en macro-économie, attendons de voir ce
qui nous sera donnée pour notre collectivité parce que quelques fois on a des surprises quand
même. Ce qui est sûr c’est qu’il y a une nouvelle exonération de taxe foncière de 25 ans pour les
logements  sociaux  à  la  condition  qu’ils  fassent  des  travaux  de  performance  énergétique  et
environnementale pour passer d’un classement F ou G à un classement B ou A. Je ne me sens
pas très concernée par ça, ville de Gujan. Assouplissement des règles de lien entre le taux des
différentes impositions locales,  on ne sent  pas concerné non plus puisque nous n’avons pas
bougé nos taux.  Répartition de la  dotation pour les titres sécurisés :  donc ça c’est  pour les
demandes  de  passeports,  cartes  nationales  d’identité,  là  aussi  il  y  aurait  une  dotation
conséquente attendons le vote du projet de loi  de finances 2024. Comme les textes nous y
obligent  vous  avez  l’état  récapitulatif  des  indemnités  des  élus  avec  d’abord  les  indemnités
connues du 1er janvier au 31 octobre et ensuite la projection sur l’année 2023 et vous avez
également  les  frais  de  déplacement.  Alors  sur  les  éléments  concourant  à  la  construction
budgétaire 2024 de la ville moi je retiendrai sur l’évolution des ressources de fonctionnement que
le budget principal il est à peu près de 30 millions, il a progressé de 6, 45 % entre le BP 2023 et
le BP 2024 et sur le budget annexe du port de la Hume qui est autour de 340 000, c’est une
progression de 0,03 %. Les produits  des services,  de tarification et  du domaine,  ce sont,  là
qu’est-ce qu’on peut dire, on a des recettes prévues qui sont estimées à environ à 1,6 millions
d’euros qui seront en progression de 313 000€ par rapport au budget prévisionnel 2023 afin
d’être en phase avec les produits constatés sur les précédents exercices. Les concours financiers,
participation, donc la dotation de fonctionnement j’en ai parlé. En fait pour mesurer pleinement la
contribution de notre collectivité aux efforts nationaux de réduction ou de maîtrise des finances
publiques, l’évolution elle est très simple : sur la DGF elle est stabilisée, elle a à peine légèrement
progressé de 1 à 2 % par an donc il vous est proposé d’inscrire raisonnablement une dotation à
même hauteur qu’en 2023. La DNP qui est en diminution, il est observé une légère hausse de
5 % sur les exercices 2021-2022 on a une baisse de 8 % en 2023, donc le montant proposé pour
2024  sera  identique  aussi  à  celui  de  2023.  Les  participations  de  la  CAF  vont  diminuer
significativement en raison des bonus territoires qui seront directement versés aux nouveaux
gestionnaires des crèches. Sur la fiscalité donc elle est estimée à 20 952 860€, on a des taux qui
ne bougent pas, je le rappelle : taxe sur le foncier bâti, 42,55 %, taxe sur le foncier non bâti
38,96 %, taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 19,93 %. La revalorisation forfaitaire
des valeurs locatives foncières elle a été de 7,1 % en 2023. Pour 2024 nous proposons d’établir
le budget avec seulement  une augmentation très mesurée de 3 % des bases,  probablement
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qu’on sera plutôt à 4,9 qu’à 3 % mais voilà nous on le fait de manière extrêmement mesurée.
Sur les droits de mutation la projection est de 1,6 million pour 2024, 800 000 pour les produits
du casino, 681 533 pour la taxe locale sur la consommation finale d’électricité, 1 400€ sur la taxe
locale sur la publicité extérieure, 77 000 sur la dotation de solidarité communautaire COBAS. Et
donc sur les dépenses de fonctionnement, parce que la loi nous oblige maintenant depuis le vote
de la loi de programmation des finances publiques, toutes les collectivités doivent mentionner
leur objectif d'évolution de leurs dépenses réelles de fonctionnement. Donc sur cette évolution
des dépenses de fonctionnement au budget principal de la ville, nous prévoyons une progression
de 7,20 % et pour le port de la Hume de 9,51 %. Ça ne veut pas dire grand-chose parce que
encore une fois c’est parce que nous avons, les recettes sont plus basses en taux de progression
mais c’est parce que volontairement on les a estimées avec une très très grande prudence,
notamment la fiscalité à 3 % donc là aussi on verra par la suite. Xavier je te propose de nous
parler  du fonctionnement  des services et  charges générales,  d’aller  si  tu veux bien jusqu’au
programme d’équipement 2024 et je donnerai  ensuite la parole à Magda sur  les sources de
financement. »

Xavier PARIS : « Alors sur le fonctionnement des services ou charges générales donc cette
rubrique comme son nom l’indique retrace tous les achats nécessaires au fonctionnement des
services.  Ce  chapitre  traduit  également  la  mise  en  œuvre  des  politiques  souhaitées,  plus
particulièrement  des  services  publics  offerts  aux  gujanais  dans  les  domaines  notamment  de
l’enfance,  de  la  jeunesse,  de  la  culture,  mais  aussi  notre  engagement  en  matière  de
développement durable. Des efforts de rationalisation, d’optimisation et de mutualisation sont
effectués chaque année par les services. Certaines de ces dépenses sont fixes et enregistrent des
hausses qui s’imposent intrinsèquement à la ville. On n’a pas d’autre choix que de les inscrire. Le
contexte inflationniste également intervient et nécessite de majorer les prévisions de certaines
dépenses de fonctionnement impactées par les variations du cours du marché. Ces charges à
caractère général évolueront de près de 15% en 2024, pour s’établir à un peu plus de 7 M€ en
raison notamment de l’augmentation de certains postes : l’électricité, le gaz, l’eau, différentes
fournitures,  pour  l’augmentation  des  fournitures  scolaires,  des  assurances,  des  frais  pour
assistance à maîtrise d’ouvrage, les contrats de maintenance aussi qui augmentent d’une manière
assez importante,  la formation de nos agents, nous allouons chaque année un budget assez
conséquent pour permettre  cette formation de nos agents.  Cette  augmentation de 15 % en
raison notamment également de l’inscription de nouvelles dépenses comme l’animation pour les
conseils de quartiers, l’animation de la ludothèque qui va être inaugurée le 15 janvier prochain, la
programmation culturelle du Miroir est cette année en année pleine. Concernant les charges de
personnel constituent toujours le premier poste de dépenses, comme dans toutes les communes
où je dirai  même comme dans toute entreprise, c’est le premier poste de dépenses dans le
budget. Si, pendant ces dernières années, nous avions une évolution plus que satisfaisante du
budget  du  personnel  malgré  l’inévitable  GVT  (Glissement  Vieillesse  Technicité),  2023  a
considérablement marqué le pas à cause, notamment, de plusieurs évolutions gouvernementales
qui sont venues réévaluer les carrières et les rémunérations mais également de la mise en place
du CIA. Les orientations pour 2024 seront moins marquées mais doivent tenir compte, outre le
GVT de la   revalorisation de la  cotisation CNRACL,  d’un montant  exponentiel  de la  garantie
individuelle du pouvoir d’achat qui vient constater la disparité entre les évolutions statutaires et
l’inflation, du renforcement de certains services au Centre Technique Municipal, dont la structure
actuelle ne permet plus d’absorber les surcharges de travail inhérentes à l’évolution des missions
qui  leurs  sont  confiées  et  de  nombreuses  absences  maladie  induisant  des  recrutements
temporaires. Au niveau des effectifs, que vous ayez cette information au 31/12/2022 la ville de
Gujan-Mestras comportait,  281 fonctionnaires,  4 contractuels  sur  emplois  permanents étaient
comptabilisés dans nos effectifs. Vous avez la répartition par filière et par statut  des agents
titulaires et contractuels, le plus gros des troupes on va dire provient de la filière technique vous
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le voyez, et nous avons au sein du personnel de la ville principalement des catégories C. Sur la
répartition par genre  et par statut vous voyez les pourcentages. Sur le budget du personnel,
l’enjeu, pour 2024, est de tendre vers une stabilité de la dépense de personnel constatée en
2023 et de continuer à travailler sur la formation de nos agents pour permettre une montée en
compétences, une meilleure adéquation entre les objectifs professionnels, organisationnels, la
performance et la motivation des collaborateurs.

Voilà donc pour les dépenses de personnel. Autre poste de dépenses de fonctionnement ce sont
les  subventions.  L’enveloppe  globale  des  subventions  sera  stable  en  2024  et  reprendra  le
montant qui avait été prévu en 2023. La répartition par contre à l'intérieur de l'enveloppe peut
enregistrer des modifications afin de tenir compte bien évidemment des besoins réels de chaque
association pour l’année 2024. Celle des subventions aux établissements publics devrait être en
augmentation d’environ 34 000€. La subvention pour Terra Ostra sera en diminution par rapport
au BP 2023, car ajustée au niveau de la réalisation 2023. Enfin la subvention en faveur du CCAS
sera en augmentation afin là aussi de tenir compte de la prévision de réalisation de l’exercice
2023. Sur les reversements, ils vont être établis à 1 932 000€. C’est un chapitre qui est en
augmentation de 2%. Il comprend l’évolution du Fonds national de Péréquation le fameux FPIC
même s’il est difficile à anticiper. Le montant prévisionnel proposé est de 392 000€. La pénalité
SRU est estimée comme l’année dernière à 720 000€. Enfin la dotation de compensation à verser
à la COBAS pour la piscine et le personnel enseignant du conservatoire de musique s’élèvera à
820 000€ comme en 2023.  Voilà  donc pour les dépenses de fonctionnement.  Au niveau de
l'épargne et l'autofinancement nous avons bien entendu toujours comme objectif de constituer
une épargne  suffisante  qui  va  nous permettre  d’autofinancer  une part  significative  de notre
programme d’équipement. Le budget primitif 2024 qui vous sera présenté permettra de dégager
un autofinancement brut adapté afin de préserver toujours un équilibre budgétaire et des marges
de manœuvre les meilleures possibles. Il est à noter que le niveau d’épargne sera augmenté dès
lors que les résultats de l’exercice 2023 auront été repris dans une décision modificative du
budget 2024. Venons-en au programme d’équipement que nous avons prévu pour l’année 2024.
Ce programme va s’établir à hauteur d’un peu moins de 7 millions d’euros et il est axé comme les
années précédentes principalement autour des thèmes suivants. D’abord la voirie : nous avons
donc prévu l'aménagement et l’enfouissement des réseaux de l’allée des Places, c’est la troisième
tranche de l’allée des places entre la section allée du Mayne – allée de Neyra. Nous avons prévu
l’aménagement du cours de la Marne, c’est la seconde phase d’aménagement de ce cours,entre
la rue Paul Bataille et la rue Chante-Cigale. L’aménagement de l’allée Picasso, l’enfouissement
des  réseaux  de  l’avenue  de  Lattre  de  Tassigny  et  du  cours  de  Verdun,  c’est  la  route
départementale, nous poursuivons l’aménagement de cette route départementale qui traverse la
commune,  là  nous  ferons  la  section  entre  la  rue  Aimé  Broustaut  et  l’allée  de  la  Plaine.
L’aménagement de la rue Edmond Daubric, section Jules Barat rue Gambetta. L’enfouissement
des réseaux de la rue Edmond Daubric entre la section rue Jules Barat – rue du Dr Dufourg,
l’aménagement de l’allée François Mauriac où on réglera enfin le problème de pluvial d’ailleurs
au-delà de l’aménagement de la chaussée on réglera enfin le problème de pluvial sur cette voirie
donc entre la section Toulouse Lautrec et l’allée Jafeine), l’aménagement de l’allée des Camélias,
l’aménagement  de  Sotogrande  2,  chaque  année  nous  refaisons  une  rue  au  niveau  des
lotissements du golf de Gujan-Mestras, l’aménagement de l’avenue de la Gare, l’aménagement de
l’allée Frédéric Chopin, de l’allée de la Mule, de l’aménagement de la rue du Port au niveau de
l’allée des Prés salés, l’aménagement, alors c’est une partie de la rue du Port, l’aménagement de
l’allée  Marc  Nouaux,  la  rue Aurélien  Daisson,  et  enfin  l’aménagement  de la  voie  d’accès  au
Camping Municipal. Donc vous avez compris dans le programme d’équipement 2024 que nous
avons prévu, sur les 7 millions d’euros il y aura à peu près 4 millions d’euros qui seront consacrés
à l’aménagement de la voirie, et pas que la voirie, et la résolution aussi de problème de pluvial.
Les maîtrises d’œuvre pour les rues suivantes maintenant. Pour les rues suivantes : la rue Chante
Cigale, puisque dès que nous aurons terminé le cours de la Marne nous nous attaquerons à la rue
Chante-Cigale. L’avenue Sainte Marie 3ème tranche, et dernière, et enfin l’avenue de la Plage

29



3ème et dernière tranche. L’aménagement de plateaux aux intersections route des Lacs – allée
Marcel Michel, et boulevard de la Côte d’Argent – allée Canteranne, c’est la délibération que vous
avez votée il y a un instant. Voilà au niveau de la voirie. Au niveau de la culture nous allons faire
l’acquisition  d’ouvrages et poursuivre de la constitution du fonds des jeux pour la ludothèque-
Médiathèque et nous allons faire l’acquisition d’instruments pour le nouveau  Conservatoire de
musique. Au niveau de l’enfance et jeunesse nous allons renouveler les équipements, matériels,
mobiliers  et  ventilateurs  pour  nos écoles,  l’acquisition de matériel  pédagogique spécialisé  de
piscine pour les apprentissages des écoles, acquisition d’équipements divers pour la Maison de
l’Enfance (électroménager et modules de motricité), et le renouvellement de certaines aires de
jeux. Installations et équipements sportifs, ce n’était pas prévu d’ailleurs dans notre programme,
nous allons engager, des dépenses sur la structure et toiture de la salle Omnisports de Chante
Cigale, nous allons renforcer la structure de la patinoire, remplacer des puits de jour au Dojo, et
faire l’acquisition de 2 tables de tennis de table. Au niveau des bâtiments communaux nous allons
revoir l’étanchéité des toitures terrasses des écoles, Chante-Cigale, Jules-Ferry maternelle et Paul
Pouget, refaire le peintures à l’école Jean de La Fontaine qui en a bien besoin, nous avions déjà
commencé l’année dernière, remplacement de la climatisation de la salle d’activités de l’école
Chante-Cigale, aménagements de la Maison de l’Enfance avec un local extérieur de stockage,
l’aménagement  intérieur  et  peintures  des  salles  de  change  et  d’éveil,  l’aménagement  d’une
épicerie sociale donc ça ce sera plutôt avec une ouverture en septembre 2024. Les travaux de
peinture au niveau du CCAS, travaux de peinture et remplacement de la porte d’entrée au Clos
Fleuri,  et  le  remplacement  de  chaudières.  Pour  les  Conseils  de  Quartiers,  comme  chaque
année on poursuit les réalisations dans le cadre des budgets participatifs, je vous rappelle que
chaque conseil  de quartier  bénéficie chaque année d’un budget de 5 000€. Au niveau de la
sécurité et de la prévention nous allons faire l’acquisition de 2 nouveaux véhicules pour la police
municipale, ce sont des véhicules d’occasion type mini-bus, nous allons faire l’acquisition de 2
nouveaux  défibrillateurs  et  nous  allons  renouveler  le parc  des  extincteurs.  Sur  le  thème  de
l’environnement  et  du   Développement  durable,  nous  allons  continuer  notre  programme  de
remplacement  d’éclairage  public  en  passant  aux  LED  pour  permettre  une  plus  faible
consommation, nous allons continuer la plantation de plans de jeunes pins, la mise en sécurité
des forêts au lac de Magdeleine, à la Chêneraie, Honoré de Balzac et Ruisseau du bourg  avec des
débardages avec chevaux, nous allons continuer la création de jardins partagés qui rencontrent
chaque année un gros succès et la création d’îlots de fraîcheur urbains. Au niveau de l’urbanisme
nous  allons  poursuivre la  révision  du Plan Local  d’Urbanisme que  nous  avons  lancé  lors  du
précédent conseil municipal et nous allons en plus lancer une étude de redynamisation du centre-
ville.  Au niveau de l’informatique, poursuite  de l’équipement  informatique et  des logiciels  de
gestion pour les services,  dont un logiciel  de gestion pour toutes les régies,  c’est un peu la
demande aussi de la Trésorerie et des services pour qu’on soit plus efficace, matériels pour nos
services avec le renouvellement et acquisitions. Voilà pour les dépenses d’équipement. Comment
allons-nous financer ces dépenses d'équipement estimées à près de 7 millions d’euros. D’abord
nous allons avoir des produits de cessions, des produits du Fonds de Compensation de la TVA,
nous aurons la Taxe d’Aménagement, les subventions d’équipement notifiées par les organismes
partenaires (État, Région, Département,…), les amendes de police. Compte tenu du programme
d’équipement proposé, les recettes réelles d’investissement sont estimées à 6,8 millions d’euros.
La Ville de Gujan-Mestras privilégie autant que possible le financement des équipements par les
excédents de fonctionnement, donc c’est à dire de l’autofinancement, ainsi que par la recherche
et l’obtention de subventions. Le recours à l’emprunt... »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « On va demander à Magda»

Xavier  PARIS : « Voilà  après  je  laisserai  la  parole  à  ma  collègue.  Le  recours  à  l’emprunt
s’effectue à des fins d’équilibre, on le verra dans le cadre de la présentation du budget primitif,
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on inscrira un emprunt mais d’équilibre, de manière mesurée et calculée par rapport à l’encours
de la dette.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Magda, tu veux bien continuer ? »

Magdalena RUIZ : « Je continue avec la structure et gestion de la dette de Gujan-Mestras.

L'encours de la dette contractée, au 1er janvier 2023, elle était de 21 221 195,54€, au 1er janvier
2024, il devrait s’élever à environ 15 710 277€, compte tenu des remboursements d’échéances
mandatés en 2023, du remboursement du prêt relais opéré en août dernier (prêt relais de 3,5
millions), de la réalisation éventuelle d’un prêt d’un montant de 475 000€ afin de financer le

programme d’équipement de l’année 2023. La structure de la dette contractée, au 1er janvier
2024, la dette de la ville devrait se composer de 21 emprunts. Selon la classification de la Charte
GISSLER, les 21 contrats seraient classés A1, soit 100% de l'encours total. L’ensemble de la dette
se répartit comme suit : 100% à un taux fixe, la moyenne étant de 2,02%). Les perspectives
d'emprunt, pour 2024, un emprunt d’équilibre d’un peu plus de 4,5 millions sera proposé. Ce
montant prévisionnel de recours à l’emprunt pourra être ajusté et minoré grâce à notre épargne,
dès l’intégration des résultats 2023. Dans l’hypothèse où un emprunt devrait être effectivement
contractualisé sur 2024, il sera privilégié, dans la mesure du possible, le recours à un taux fixe au
même titre que les exercices précédents. Prospective, nous poursuivons bien entendu la mise en
œuvre de notre projet, validé par les gujanais. 2024 sera dans la continuité du budget 2023, avec
un montant de dépenses d’équipement classique, qui devrait s’établir à peu près à 6,9 millions
d’euros.  Au  niveau  des  travaux  d’aménagement  de  voirie,  qui  restent  notre  priorité,  nous
privilégierons cette année encore les axes structurants comme le cours de la Marne, l’avenue De
Lattre de Tassigny, le cours de Verdun, l’allée des Places, tout en poursuivant un programme de
voirie par quartier. On passe au port de la Hume. Les éléments concourants à la construction
budgétaire 2024 du budget du port de la Hume. Le budget primitif du port de La Hume pour
l’exercice 2024 sera bâti autour des axes suivants :
les  recettes  de fonctionnement,  il  s’agit  principalement du produit  des  droits  de quais  et  de
stationnement des bateaux qui restent stables. Les autres inscriptions seront au même niveau
que la prévision de réalisation 2023. Les dépenses de fonctionnement comprennent notamment 
les dépenses à caractère général qui prennent en compte plus particulièrement la consommation
de fluides,  d’eau et d’électricité, les achats de matériel  et fournitures nécessaires au service,
l'entretien et les réparations des installations, les différentes maintenances, le remboursement du
personnel de la Ville affecté de manière régulière à l’entretien et à la surveillance du port, ainsi
que les taxes foncières, la cotisation foncière des entreprises (CFE) et l’impôt sur les sociétés. Les
autres  charges  de  gestion  courante  comprennent  notamment  l’hébergement  du  logiciel  de
gestion  du  port.  Les  charges  exceptionnelles  prévoient  les  remboursements  de  places  aux
usagers du port. Les dépenses réelles de fonctionnement seront en augmentation d’environ 16
900€ par rapport au BP 2023, afin de tenir compte essentiellement de la prévision de réalisation
2023. Les dépenses d'investissement, d’un montant total de 145 661€, concernent notamment
l’inscription de crédits  pour l’aménagement du port entre autres la  construction d’un mur de
soutènement  pour  la  cale de mise à  l’eau,  la  réfection d’un quai,  le  lancement  d’une étude
environnementale pour le projet de liaison piétonne entre le port central de La Hume, l’îlot G et le
petit  port  de  Bordes,  la  réalisation  d’un  diagnostic  des  palplanches  du  port.  Les  recettes
d'investissement, il s’agit du virement et des amortissements des immobilisations. Pour la dette
du port de La Hume il n’y a pas d’emprunt sur le budget annexe du Port de La Hume. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Très bien Magda merci beaucoup. Voilà, ce rapport que nous
avons  présenté  sous-tend  un  débat  en  conseil  municipal  donc  j’ouvre  ce  débat.  Monsieur
DUVIGNAC ? »
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Michel DUVIGNAC : « Merci madame le Maire. Il ne suffit pas de présenter en préambule de
rappeler les dispositions de l’article L 2312-1 du CGCT si c’est pour ne pas en tenir compte. En
effet, le rapport que vous présentez, n’a d’orientations budgétaires que le titre.  Il se résume au
budget prévisionnel de 2024 qui nous sera prochainement présenté et débattu mais que vous
avez largement évoqué en détail. Rien sur le plan pluriannuel d’investissement avec la prévision
des dépenses et des recettes et les impacts prévus sur la section fonctionnement en matière de
personnel, de fluides, etc. Rien sur la présentation de la structure et de l’évolution des dépenses
et des effectifs. Vous ne tirez aucune conséquence du caractère obligatoire de ces documents
rappelé par la Cour régionale des Comptes continuant ainsi  d’ignorer les dispositions légales.
C’est votre choix. Pourtant vous avez bien précisé à cette instance, je vous cite  : « qu’un plan
pluriannuel  d’investissements  a  été  établi  sous  forme  de  document  de  travail,  et  non  en
document budgétaire, sur la base des investissements envisagés sur la mandature 2020-2026, et
sert de feuille de route aux arbitrages et aux inscriptions budgétaires annuelles », fin de citation.
A défaut d’être présenté, le caractère confidentiel de ce document traduit donc une fois encore
une modalité  de gouvernance non transparente pour  cette  assemblée mais  surtout  pour  les
administrés. Cela étant vous m’avez laissé m’exprimer, je considère que le débat a eu lieu. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Moi je voudrais juste vous dire que le document dont vous
parlez il n’est pas confidentiel. Ce document qui a été établi c’est le document de campagne, c’est
notre campagne. Nous nous sommes engagés devant la population à faire un certain nombre de
choses dans un document de campagne. C’est ça. Alors nous n’avons pas fait de plan pluriannuel
d’investissements budgétaire pour beaucoup de raisons d’ailleurs parce que finalement c’est bien
gentil de faire ça mais on apprend des choses au fur et à mesure, alors tant en recettes vis-- à
vis de l’État où on ne sait pas à quelle sauce on est mangé, que tant au niveau de nos dépenses.
Xavier, tout à l’heure vous a rappelé que ce qui n’était pas prévu c’était quand même qu’il fallait
refaire le toit de la salle omnisports. Il n’aurait pas été dans le plan pluriannuel d’investissement
parce qu’on ne pouvait pas imaginer qu’il y avait un tel investissement à refaire. Donc en fait on
n’a pas besoin de ce plan pluriannuel d’investissement budgétaire, on s’adapte. Et vous savez le
texte de loi dont vous parlez il est quand même ambigu, monsieur DUVIGNAC, et vous devriez
vous, professionnellement le reconnaître. On nous dit qu’on doit avoir un débat dans les deux
mois  du  budget.  Sauf  que  dans  ce  débat,  dans  ce  DOB,  on  doit  indiquer  quelle  va  être
l’augmentation ou diminution des dépenses de fonctionnement et des recettes de fonctionnement
etc. Ce qui veut dire que en fait on est obligé, nous on l’a toujours fait comme ça, mais en fait on
est plus que jamais obligé, et tous les financiers le reconnaissent, on est obligé de faire le BP
avant de faire le DOB, sinon on va se planter. Donc mais ou mais vous le savez très bien, quand
on fait aujourd’hui il faut absolument faire d’abord le BP et ensuite faire le DOB par rapport à ça.
Nous ça ne nous gêne pas parce qu’en fait on toujours fait comme ça. Mais aujourd’hui c’est
vraiment devenu une obligation donc ne nous prenez pas, ne dites pas qu’on ne satisfait pas, que
ce document  il  se  résume trop au BP 2024.  On n’a  pas le  choix.  Si  on veut  répondre aux
prescriptions et c’est comme ça qu’on doit faire.

Michel  DUVIGNAC : « Je  ne  partage  pas  votre  avis  dans  la  mesure  ou  normalement,
obligatoirement, vous devriez avoir ce plan prévisionnel. On ne dit pas que ça soit exactement à
l’unité près effectivement, mais au moins la grande tendance…. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : «  Mais c’est notre document de campagne, c’est notre
document de campagne, et d’ailleurs on l’a dit même devant la Chambre régionale des
Comptes. »

Michel DUVIGNAC : « … je ne vous parle pas du document de campagne. »
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Non mais il n’y a pas de raison, ce n’est pas une obligation
d’avoir ça, ce n’est pas un document obligatoire. On doit faire de la prospective, et tu as répondu
toi  aux  prospectives,  tu  avais  un  paragraphe,  dans  le  DOB il  y  avait  un  paragraphe  sur  la
prospective. »

Michel DUVIGNAC : «  ….c’est la loi. »

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Non,  même  à  l’intercommunalité  on  ne  l’a  pas  fait  et
heureusement parce que , que ce n’est pas obligatoire de cette manière , les choses changent
trop, vous le savez comme moi. Alors comment on fait pour faire un plan ? »

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE

Marie-Hélène  DES  ESGAULX :  «  Sin  on  s’arrête  au  plan  pluriannuel  d’investissements  la
moindre de choses, la moindre correction vis à vis de nos électeurs c’est de leur dire, pour nous,
c’est notre document de campagne, c’est celui-là, on l’a et évidemment on l’affine de plus en plus
en chiffrant, mais c’est lui, c’est pas autre chose. Je ne sais pas Xavier si tu veux... »

Xavier PARIS : « Moi je voudrai juste rajouter quelques mots mais nous sommes encore une
fois très transparents. Nous ce que nous affichons et ce que nous disons aux gujanais, parce que
nous parlons aux gujanais, c’est : « nous allons faire ce qu’on vous a dit, ce qu’on vous a promis
lors  de la  campagne ».  Et  on leur  précise  comment  on veut  le  faire.  On veut  le  faire sans
augmenter les impôts, on veut le faire en maîtrisant les dépenses, en recherchant les recettes, en
maîtrisant la dette, parce que la dette c’est important, c’est les années qui viennent. Donc c’est
très clair, c’est très précis. Reprenez le document de campagne, moi quand on s’était engagé à
faire un maximum de voirie, on l’a toujours dit, le DOB le reconnaît : sur 7 millions il y aura 4
millions sur la voirie, tous les autres thèmes seront abordés, voilà pour moi c’est un vrai débat
d’orientations budgétaires parce qu’on dit ce qu’on va faire et comment on va le faire. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Magda tu veux rajouter quelque chose ? »

Magdalena RUIZ : « Michel DUVIGNAC nous le refait remarquer tous les ans mais tous les ans
on le dit, c’est la mise en œuvre de notre projet qui a été validé par les gujanais et donc on
continue avec notre priorité bien sûr, la voirie. Tous les ans on le répète mais effectivement c’est
ce que l’on fait. »

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Oui mais cette année c’est un peu moins vrai encore ce que
vous  dites  parce  qu’encore  une  fois  je  vous  redis  il  faut  que  dans  le  DOB  nous  mettions
obligatoirement l’augmentation, le pourcentage d’augmentation des dépenses de fonctionnement
et...Donc là je ne sais pas comment on fait si on n’a pas fait le BP, excusez-moi ou alors c’est le
doigt mouillé on écrit n’importe quoi, parce qu’on peut écrire n’importe quoi aussi dans un DOB.
Mais  nous ce n’est  pas  n’importe  quoi  et  à un moment  donné après  il  faut  que le  budget,
rappelez-vous ça c’est une obligation, il faut quand même que le budget il corresponde au DOB
et que si jamais il y avait trop d’écart entre le DOB et le budget ça on pourrait nous le reprocher.
Donc bon je comprends qu’on ne vous laisse pas beaucoup d’espace d’opposition, c’est ça le vrai
problème,  cette  grosse  critique  de  ce  DOB c’est  que  ça  ne  vous  laisse  aucun  espace  pour
critiquer, c’est ça qui est embêtant, je comprends, Monsieur DUVIGNAC, je suis désolée pour
vous.

Michel DUVIGNAC : INAUDIBLE
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Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors, bon est-ce qu’il y a d’autres remarques, est-ce qu’il y a
d’autres interventions ? Monsieur GAUBERT. »

Marie-Hélène DES ESGAULX informe que Michelle LOUSSOUARN s’est absentée et qu’elle a
donné procuration à Evelyne DONZEAUD .

Philippe  GAUBERT : « Madame  le  Maire,  mes  chers  collègues.  Votre  présentation  des
orientations budgétaires est à la hauteur des années précédentes. Il n’y a pas plus sourd que
celui qui ne veut pas entendre. Vous êtes sur votre rail, climato-sceptique, la maison brûle et
vous regardez ostensiblement ailleurs.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « J’ai déjà entendu ça quelque part, je ne sais pas où mais je
l’ai déjà entendu. Peut-être de votre part finalement oui. »

Philippe GAUBERT : « Je peux continuer ? Le Covid est passé, les méga feux, les canicules, les
inondations,  et  vous  continuez  à  présenter  des  orientations  budgétaires  n’engageant  pas  la
transition écologique, du bricolage ici ou là, et l’aumône pour le développement durable. In fine,
beaucoup d’argent public, pour une transformation de Gujan-Mestras quasiment nulle. Ce ne sont
pas les orientations budgétaires que nous présenterions. Il n’y rien de plus à dire devant votre
surdité face aux sirènes d’alertes climatiques qui hurlent de partout. L’année 2023 battra encore
tous les records, et vous continuez en 2024 comme si de rien n’était, le casque anti bruit sur les
oreilles. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « C’est tout ? Non mais j’aurais aimé que vous disiez combien
j’aurais  dû  mettre  dans  ce  budget  de  ce  DOB,  combien  je  devrais  mettre  pour  justement
répondre à la  situation que vous… Sur 30 millions  de budget qu’est-ce que j’aurais dû faire
comme  inscription  budgétaire,  dites-moi ?  Peut-être  qu’on  peut  en  débattre.  Qu’est-ce  que
j’aurais dû mettre et quelle action j’aurais dû inscrire, parce qu’il faut quand même que ce soit
autoriser à faire une action quand même, alors dites-moi, moi je vous écoute. »

Philippe GAUBERT : « Je ne vais pas recommencer les déclarations que j’ai faites les années
précédentes, je vous invite à les relire. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Ah c’est un peu court ça. Oui c’est un peu court ça mais bon
on va se contenter de ça bien sûr mais très franchement c’est facile de dire que vous devriez,
vous êtes sourds, ça c’est un peu vrai d’ailleurs. Mais « vous -êtes sourds » et « vous n’entendez
pas tout ce qui se passe etc, ok mais qu’on me dise alors comment je fais ? Qu’est-ce que je dois
mettre ? Je mets combien ? Je mets combien ? Et où ? Et je fais quoi ? Je fais quoi ? Parce qu’il
faut savoir ce que je dois faire. Je ne pense pas que la ville de Gujan-Mestras soit la responsable
de la situation que vous décrivez. Je ne le crois pas. Je pense que chacun peut faire des choses
mais on en a fait nous, on ne va pas vous redire tout ce qu’on a fait sur le plan environnemental.
Là, hier, il y avait encore une réunion extrêmement importante, c’est dommage qu’Elizabeth ne
soit pas là, qui était sur tout ce qui se passe sur le canal des Landes où on continue à faire des
travaux très conséquents avec le SIBA . On travaille, on avance, mais dans les compétences qui
sont les nôtres, avec GEMAPI on nous fait payer maintenant le trait de côte, Monsieur GAUBERT,
on nous fait payer, à la COBAS, tout un tas de choses, croyez-moi ils savent nous trouver pour
nous faire payer. Mais voilà, on fait ce qui est dans nos compétences, on ne peut pas s’inventer,
je ne vais pas, demain, inventer un dispositif qui répondrait à votre attente alors que ça ne rentre
pas  dans  mes  compétences,  je  vous  assure  parce  qu’il  faut  quand  même  rester  dans  nos
compétences, c’est toute l’ambiguïté. Alors est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Je n’en vois pas.
Alors on va dire que c’est un excellent débat, il  a eu lieu et donc vous allez tous voter ma
délibération,  parce  que  la  délibération  en  fait  elle  ne  fait  que  dire  qu’ils  vous  est  proposé
d’engager  le  débat,  nous  l’avons  fait  sur  le  rapport  qui  vous  avait  été  adressé  avec  la
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convocation. On vous demande de prendre acte de ce débat, on ne vous demande pas d’être
d’accord  avec  rapport,  on  vous  demande  de  prendre  acte  de  ce  débat  et  de  m’habiliter  à
procéder  à  la  transmission  et  à  la  publication  du rapport  etc.  Donc  je  mets  aux  voix  cette
délibération, est-ce qu’il y a des oppositions, des abstentions ? Voilà on est au moins d’accord sur
la forme et on reparlera de tout ça en décembre au moment du budget primitif. »

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  PREND  ACTE  À  L’UNANIMITÉ  QUE  LE  DÉBAT
D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES SUR LA BASE DE LA PRÉSENTATION D’UN RAPPORT
A EU LIEU

RAPPORT SOCIAL UNIQUE ET RAPPORT DE SITUATION EN MATIÈRE
D’ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL

Figurant parmi les six titres de la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019,
l’égalité femmes-hommes est une préoccupation majeure des pouvoirs publics.

Le rapport sur l’égalité professionnelle est issu du Rapport Social Unique ; les deux documents
sont joints à la présente délibération. Les articles L231-1 et suivants du CGFP disposent que l’en-
semble doit être présenté au comité technique (ce qui a été fait lors de la séance du 18 sep-
tembre dernier), puis à l’assemblée délibérante.

L’examen des critères figurant au présent rapport nous permet heureusement de noter que les
indicateurs répertoriés au sein de notre collectivité sont loin d’afficher le déséquilibre constaté au
niveau mondial ou national.

- la répartition Femmes/Hommes de nos effectifs sur emplois permanents montre une stabilité
totale de l’affichage de notre effectif féminin (58 % depuis 2020) et de l’effectif masculin pour la
Ville.
- le taux de féminisation par catégorie sur la Ville est quasiment identique à l’an dernier (52 % en
A, et 58 % en C ; 59 % en B contre 58 % l’an dernier).
- sans surprise, on constate que certains cadres d’emploi sont, par nature féminins (ASEM,…),
d’autres par contre, plus facilement occupés par des hommes (techniciens ou police municipale).
- l’âge moyen des agents est légèrement plus élevé à la Ville pour les femmes (51 ans contre 49
pour les hommes). 
- la répartition globale des emplois non permanents sur la Ville par genre est plutôt en faveur des
femmes (recrutement au sein des centres de loisirs, pour l’entretien des bâtiments municipaux),

- on constate un nombre de jours d’absences pour tout motif médical légèrement supérieur pour
les femmes que pour les Hommes sur la Ville (30 jours contre 23).
- pour ce qui concerne les formations, le nombre de départs en formations est légèrement supé -
rieur pour les femmes en catégorie A mais la tendance s’inverse pour les B et surtout pour les C ;
l’explication venant du nombre de CACES et autres habilitations décernés aux agents du CTM.
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- aucune comparaison utile ne peut être extraite de l’analyse des rémunérations ni de la part des
primes sur les rémunérations puisque le régime indemnitaire n’est pas étudié, dans notre collecti -
vité, par rapport à un genre mais à une fonction.
- aucun acte de violence, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissement sexiste n’a été signa -
lé.

L’analyse de l’ensemble de ces indicateurs vient confirmer les résultats de la vigilance que la col-
lectivité exerce depuis plusieurs années pour une vraie égalité par genre à tous les niveaux. Il
appartient à la collectivité de la maintenir pour que cette égalité persiste dans le temps.

Bilan 2022 du plan d’action pour l’égalité hommes-femmes
Le bilan 2022 du plan d’action pour l’égalité hommes-femmes a été joint à ce projet de délibéra -
tion.
La construction de ce plan triennal a constitué une base solide des actions en faveur de l’égalité
hommes-femmes
Il vous sera proposé prochainement la nouvelle version triennale 2024-2027.
Ces rapports sont une simple communication et, à ce titre, ne font pas l’objet d’un vote.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Bruno. Des remarques sur ce dossier ? Je
n’en vois pas, non ? Je peux le mettre aux voix, pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est
ainsi décidé. »

NON SOUMIS À UN VOTE

TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES BUDGÉTAIRES PERMANENTS ET
CRÉATION DE POSTES BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON

PERMANENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Bruno, tu peux continuer sur le tableau des effectifs »

RAPPORTEUR : Bruno DUMONTEIL

La nécessité d’encadrer  les  évolutions de personnel  nous conduit  à actualiser  le  tableau des
effectifs des postes permanents.

Il convient également, afin de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le
respect du principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la
saisonnalité  et  des  contraintes  des  missions  exercées  par  les  services  de  la  Ville  de  Gujan-
Mestras, de recourir à des recrutements d’agents non permanents pour accroissement temporaire
ou saisonnier d’activité, tel  que précisé dans les articles L. 332-23-1°, L. 332-23-2° du Code
Général de la Fonction Publique.

Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel
des  postes  créés  et  pourvus,  les  cadres  d’emploi  de  référence  ainsi  que  les  grades  de
recrutement et la période de besoin pour les postes non permanents.
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C’est ainsi qu’il convient donc :

- d’ouvrir les postes permanents suivants, qui, par dérogation au principe énoncé à l'article L.
311-1 et sous réserve de l’accomplissement des formalités nécessaires, peuvent être également
occupés de manière permanente par des agents contractuels territoriaux dans les cas visés à
l’article L. 332-8 du Code Général de la Fonction Publique :

. 2 poste(s) : Technicien à temps complet au 30/12/2023

. 1 poste(s) : Attaché à temps complet au 31/12/2023

. 1 poste(s) : Adjoint du Patrimoine Principal 2ème classe à temps complet au 01/01/2024

- de créer les postes non permanents suivants pour assurer l’ensemble des missions confiées aux
services municipaux :

a) sur le fondement de l’article L.332-23-2° du Code Général de la Fonction Publique
pour pallier un accroissement saisonnier d’activité :

. 3 postes : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 23/10 au 05/11/2023

. 2 postes : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 23/10 au 29/10/2023

. 3 postes : adjoint d’animation à temps complet, sur la période du 30/10 au 05/11/2023

b) sur le fondement de l’article L.332-23-1° du Code Général de la Fonction Publique
pour pallier un accroissement temporaire d’activité :

.  l’équivalent  de  1.50  poste(s)  d’adjoint  d’animation  à  temps  complet  du  23/10  au
05/11/2023

.  l’équivalent  de  1.46  poste(s)  d’adjoint  d’animation  à  temps  complet  du  30/10  au
05/11/2023
Il vous est donc proposé:

- d’approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu’annexé à
la présente délibération,
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations
et recrutements ainsi que tout acte afférent,
- d’inscrire les dépenses nécessaires à la rémunération de ces postes au budget de la Ville.

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Merci beaucoup Bruno. Pas de remarque sur ce dossier ? Je
peux le mettre aux voix, pas d’opposition, pas d’abstention ? Il en est ainsi décidé. »

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : 0
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QUESTION ORALE

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Nous arrivons à la question orale de Monsieur GAUBERT.
Monsieur GAUBERT je vous propose de lire votre question. »

Philippe GAUBERT : « Madame le Maire. Par un courrier en date du 1er juin 2022 vous avez
invité à une réunion publique le 29 juin 2022 les habitants du Khéops et du Village des Pins pour
faire le point sur le mur anti-bruit qui était programmé et budgété à l’enquête publique dans le
cadre du doublement de la RN 250 au sud du Village des Pins. La DREAL était présente. A l’issue
de cette réunion vous avez conclu que le mur anti-bruit serait étudié techniquement en 2023
pour une réalisation en 2024. Le journal Sud-Ouest du 10 juillet 2022 a relaté ces conclusions.
Nous  arrivons  fin  2023,  les  habitants  du  Village  des  Pins  et  de  Khélus  s’interrogent  sur  le
calendrier, aucune réunion n’ayant eu lieu en 2023. Nous vous informons par ailleurs qu’avec
l’usure du revêtement et peut-être une augmentation de la circulation la sensation de bruit est
plus  importante  qu’en  2022.  Pouvez-vous  nous  confirmer  que  le  calendrier  que  vous  aviez
annoncé le 29 juin 2022 avec une réalisation du mur anti-bruit en 2024 est bien maintenu ? Merci
de votre réponse. »

Marie-Hélène DES ESGAULX : « Alors Monsieur GAUBERT comme vous le soulignez, la COBAS
a demandé la réalisation de ce mur anti-bruit bien que les seuils réglementaires ne soient pas
atteints, je le rappelle quand même. La COBAS a obtenu l’accord Préfectoral, de réaliser cette
protection au droit du Parc Résidentiel de Loisirs de Khélus/Village des Pins. Alors nous avons eu
une réunion il y a quelques semaines avec les services de la DREAL, qui assurent, parce que c’est
eux qui  font  les  travaux,  c’est  eux qui  assurent  la  maîtrise d’ouvrage de l’édification de cet
équipement, ils sont venus nous présenter le résultat des études techniques, des relevés réseaux
et des validations obtenues auprès des services gestionnaires de la  voie je pense à la  (DIR
Atlantique notamment. Il en ressort que l’ouvrage retenu aura une hauteur qui avoisine les 3M80
sur toute sa longueur, soit 232 mètres linéaires. Il sera implanté au nord de la RN 250, sur
l’emprise de l’Etat et en haut de talus.
Son  financement,  d’environ  600 000  euros,  est  assuré  donc  dans  le  cadre  de  l’enveloppe
initialement allouée à l’opération globale d’amélioration de l’A660/RN 250, gérée par la DREAL.
Les règles d’engagement budgétaires liées à cette opération ne permettent pas de libérer des
crédits avant février, ce qui, avec la phase de consultation des entreprises, fait un peu juste pour
terminer les travaux avant l’été. Alors pour ne pas impacter la saison estivale, sachant qu’on aura
une voie de circulation qui sera parfois, même souvent, immobilisée pour les besoins du chantier,
le choix de la DREAL est de démarrer les travaux en septembre 2024. Donc on est toujours, les
études étaient en 2023, et donc la réalisation en 2024. Donc je me suis inquiétée de savoir
combien de temps durerait le chantier. Ce chantier, qui se déroule évidemment sous contraintes
d’exploitation et de fonctionnement de la RN250, aura une durée de 6 mois, incluant la phase de
préparation et d’installation de chantier, et la phase travaux, et il y aura 1 mois pour les finitions.
Voilà ce que m’a dit la DREAL, moi là je ne suis que le payeur, COBAS on est que le payeur, qui
est compris dans les 55 millions, c’est tant mieux qu’on ait ce reliquat mais c’est vraiment l’État
qui fait les travaux. On est quand même dans ce que j’avais annoncé, sauf qu’il y a un décalage
par rapport à la saison. Je vois mal comment on aurait une saison juillet -août avec une voie
neutralisée, je pense que ça ne serait pas normal. En tout cas de toute façon ce n’est pas nous
qui avons pris la décision, encore une fois c’est la DREAL, c’est l’État. Voilà il n’y a pas de débat
sur ce genre de question, une question orale. Donc je vais juste vous rappeler que le prochain
conseil municipal il est fléché sur le 18 décembre 2023. Voilà et ça sera avec le BP bien sûr en
point de mire. Je vous remercie, je vous souhaite une bonne soirée. »

Fin du conseil municipal à 20h20
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